
 

 

  
Maroc  
 

 Hausse des crédits à l’immobilier de 2,1% à 2,5% en décembre en glissement annuel ; 

 Bilan de réalisation du programme national « Villes sans bidonvilles » à fin 2020 : 301.914 familles ont 

bénéficié du programme (soit près de 66% des familles bénéficiaires) et 152.000 familles attendent leur 

tour, multiplication du nombre de familles concernées passant de 270.000 habitants en 2004 à 453.906 à 

fin 2020 soit un taux de 109% par rapport à ce qui a été convenu en 2004 ; 

 Prévision d’une croissance de l’activité du secteur BTP de 5,1% en 2021 après une chute de 9,8% en 2020, 

selon le HCP ; 

 Perte catastrophique du chiffre d’affaires du  secteur BTP entre 40% et 60% en 2020 ; 

 Repli des ventes de ciment de 10% en 2020, après une augmentation de 2,6% un an auparavant ; 

 Rééquilibration des interventions du département de l’habitat en 2021 pour donner la priorité dans ses 

programmes aux provinces du Sud ; 

 Chute des livraisons de ciment de -0,75% au cours du mois de décembre 2020 ; 

 Prorogation du régime fiscal des OPCI de deux ans : exonération d’impôt au titre de la plus-value nette 

pour les apports des biens immeubles entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2022 et abattement de 

50% en cas de cession des actions. 

France 

 Baisse des mises en chantier de 6,9% et du nombre de permis de construire de 14,7% l’an dernier ; 

 Recul du volume des transactions dans l’ancien de 4% à fin novembre 2020 sur un an ; 

 Décision de rehausser le seuil d’endettement à 35 % (au lieu de 33 %) et de rallonger de 2 ans la durée du 

remboursement maximale (27 ans) afin de rebondir le logement ancien ; 

 Baisse du volume de crédits à l’habitat de 40 % sur la période allant de février à avril 2020 ; 

 Repli de 30% sur un an des transactions concernant le neuf. En parallèle, recul de l’offre de 40 % ;  

 Bond des refus d’octroi d’emprunts immobiliers à 17 % en fin 2020 contre 5 % en fin 2019 ; 

 Hausse légère du loyer au 4ème trimestre 2020 de 0,2 % sur un an ; 

 Hausse des prix de 6,5 % par rapport à 2019, avec une hausse plus marquée dans les grandes villes de 

plus de 100 000 habitants, d’après le baromètre immobilier LPI-SeLoger; 
 Progression des acquisitions de 29,4% en 2020 destinées à être mises en location (+2,2 points sur un an) ; 

 Hausse de la demande de 10% pour les maisons et baisse de 9% pour les appartements. 

Etats-Uni                                     

 Bond des promesses de vente de logements neufs de 5% l'an passé. L'indice mesurant cette donnée s'est 

hissé à 111,1 points en 2020 contre 105,8 l'année précédente. En décembre, il s'est inscrit en baisse de 

0,3%. Sur un an, il bondit en outre de 21,4% ; 

 Progression des mises en chantier de 7% par rapport à 2019 ; 

 Bond des permis de construire de 4,5% en décembre. Sur un an, elles sont en hausse de 17,3% ; 

 Baisse de l’indice NAHB pour le mois de janvier à 83 seulement contre 86 mois antérieur ; 

 Chute du taux moyen d’emprunt immobilier à 30 sous le seuil des 3% aux États-Unis. 

Royaume-Uni 
 

 Bond des prix de 6 % en décembre sur un an. Londres fait exception avec un repli de 2 % des prix ; 

 Ralentissement de la progression des prix immobiliers sur un mois à fin 2020, soit1% sur un mois ; 

 Chute du prix des loyers à la location à Londres ces derniers mois ; 

 "Mini-boom immobilier post-confinement" avec le plus grand nombre de compromis de ventes signés en 

plus de dix ans, totalisant 37 milliards de livres. 

Espagne  

 Légère chute du prix moyen des logements neufs et d’occasion de 1,6 % en cinq ans ; 

 Baisse des transactions en 2020 de 20%, et de 10 % des hypothèques ; 

 Baisse des prix  de 5% en 2020. En 2021, les professionnels prévoient une baisse de 4 à 6 % ; 

 Effondrement des prix des loyers dans les grandes villes : 9,4% à Barcelone et de 7,3% à Madrid ; 

 Hausse de la demande immobilière dans les villes moyennes ; 

 Baisse du volume des investissements dans le secteur immobilier de 29 %en 2020 par rapport à 2019 ; 

 Effondrement de 63% du volume des travaux des marchés publics. 

Chine 

 Hausse des investissements dans la promotion immobilière de 7% et de 7,6%   dans les bâtiments 

résidentiels en glissement annuel en 2020 ; 

 Hausse des prix des logements neufs dans les villes de premier rang de 3,9% et ceux des villes du deuxième 

rang de 4% en décembre en glissement annuel ; 

 Hausse des prix des logements anciens dans les villes de premier rang de 8,6% sur un an ; 

 Adoption  des mesures par le gouvernement en vue de promouvoir le développement du secteur. 
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Maroc 

 

 31/01/2021 - Immobilier au Maroc: est-ce le moment d’acheter ? 

Après une première étude de marché réalisée en mai 2020 sur l’impact du confinement 

sur la demande immobilière, Mubawab vient de boucler une nouvelle analyse portant 

sur les comportements et besoins des intentionnistes sur le marché immobilier. 

Pour rappel, la première étude, réalisée dans un contexte difficile marqué par la crise 

sanitaire, avait révélé que près de 24% des personnes interrogées étaient prêtes à 

procéder à une réservation en ligne, si la procédure le permettait et que plus de 65% ne 

souhaitaient alors pas reporter ou annuler leurs projets immobiliers. 

«Notre ambition derrière cette étude est de mettre en avant les résultats escomptés pour 

inspirer, aiguillonner et enrichir les réflexions, stratégies et actions de tout l’écosystème, 

tout en injectant, pour 2021, de réels signes de redressement du marché», affirme Kevin 

Gormand, CEO et co-fondateur de Mubawab.ma. La seconde étude, menée entre 

novembre et décembre 2020 sur le comportement des consommateurs, a, quant à elle, 

démontré que seulement 37% des personnes interrogées ont vu leur projet reporté ou 

annulé depuis la fin du confinement. Quant aux 63% restants, 16% ont déjà acquis leur 

bien et 47% sont toujours à la recherche. Cette tranche s’intéresse principalement (et 

par ordre de préférence) à des logements avec jardin et/ou terrasse (30%), à un 

logement plus grand, à un logement avec vue sur mer, à un bien immobilier pour investir 

et, finalement, à un logement, hors ville, en zone rurale. La prise de décision reste 

tributaire essentiellement au prix du bien, son emplacement, la qualité de la 

construction, la fiabilité du promoteur, l’expertise de la personne qui les accompagne et 

enfin les délais de livraison. 

Source : lesiteinfo.com 

 31/01/2021 - Hausse de 4,5% du crédit bancaire en décembre au Maroc 

Le crédit bancaire a affiché une croissance en glissement annuel de 4,5% en décembre 

2020, après 5,2% le mois précédent, avec une augmentation des prêts au secteur non 

financier de 3,9%, selon Bank Al-Maghrib (BAM). 

Cette évolution traduit la décélération de la croissance des prêts aux sociétés non 

financières privées de 6% à 4,7%, l’accélération de la progression des crédits aux 

ménages de 2,7% à 3,4% et la décélération de la croissance des crédits aux sociétés non 

financières publiques à 0,5% après +4,4% par rapport au mois précédent, explique BAM 

dans sa note sur ses indicateurs clés des statistiques monétaires de décembre 2020. 

La ventilation par objet économique des crédits alloués au secteur non financier fait 

ressortir une accentuation de la baisse des crédits à la consommation de 3,3% à 4,2%, 

une accélération de la progression des crédits à l’immobilier de 2,1% à 2,5% et une 

baisse des prêts à l’équipement de 3% après +1,5%. 

S’agissant des créances en souffrance, leur rythme de progression annuelle a baissé à 

14,4% en décembre après 14,7% en novembre. 

Source : infomediaire.net 

 28/01/2021 - Demande immobilière: Mubawab analyse les 

comportements sur le marché 

Mubawab étudie le comportement de la demande sur le marché immobilier à fin 2020. 

L’idée étant de savoir où en est la demande qui semblait être si engagée six mois 

auparavant. Il ressort que seulement 37% des personnes interrogées ont vu leur projet 

reporté ou annulé depuis la fin du confinement. 

Quant aux 63% restants, 16% ont déjà acquis leur bien et 47% sont toujours à la 

recherche. Ces derniers s’intéressent principalement à des logements avec jardin ou 

terrasse.  
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D’autres préférences sont manifestées dans ce sens, à savoir un logement plus grand ou 

encore avec une vue sur mer. Ils semblent également être en quête d’un bien 

immobilier pour investir ou d’un logement en zone rurale. S’agissant des critères des 

décisions, Mubawab relève en premier le prix et l’emplacement. 

A cela s’ajoutent la qualité de la construction, la fiabilité du promoteur, l’expertise de la 

personne qui accompagne et les délais de livraison. «70% de cette tranche de 

population cherche une résidence principale, 19% cherche une résidence secondaire, 

10% cherche un investissement locatif», relève-t-on de l’étude. 

S’agissant des raisons ayant poussé les 37% des répondants à annuler ou à reporter 

l’acte d’achat, Mubawab cite en premier l’attentisme (25% des répondants). D’autres 

facteurs entrent en jeu tels que la baisse des revenus (8%), la préférence de garder leur 

capital par prudence (13%) sans oublier les personnes ayant subi une perte ou baisse de 

leur revenu en cette période. 

Source : Aujourd’hui.ma 

 27/01/2021 - Villes Sans Bidonvilles. La réponse de Mme Bouchareb… 

Au Parlement, la ministre de l’Aménagement du Territoire national, de l’Urbanisme, de 

l’Habitat et de la politique de la ville, Nouzha Bouchareb. 

Un total de 301.914 familles ont bénéficié du programme national « Villes sans 

bidonvilles » à fin 2020, soit près de 66% des familles concernées après mise à jour de ce 

programme. 

Quelque 152.000 familles attendent leur tour, dont plus de 70.000 sont concernées par 

des unités réalisées ou en cours de réalisation, a précisé Mme Bouchareb devant la 

commission de contrôle des finances publiques à la Chambre des représentants. 

Le bilan de réalisation fait ressortir un taux de 109% par rapport à ce qui a été convenu 

en 2004, s’est-elle félicitée, affirmant que le nombre de familles concernées par le 

programme est passé de 270.000 habitants en 2004 à 453.906 à fin 2020, après la mise à 

jour. 

La responsable a, également, relevé que grâce à ce programme, plus de 300.000 

familles, soit 1,5 million d’habitants, ont vu leurs conditions de logement s’améliorer, 84% 

des bénéficiaires se sont dits satisfaits de l’emplacement des projets et 92,5% ont pu 

accéder à la propriété. De même, le taux de pauvreté a baissé de 58% parmi les 

catégories ciblées depuis le démarrage du programme. 

Côté contraintes, la ministre a notamment cité la multiplication du nombre des 

bénéficiaires, le défaut de paiement, le manque d’adhésion de certaines familles 

concernées, l’insuffisance des équipements de base, des difficultés de financement par 

les ressources budgétaires et la hausse du coût des travaux d’aménagement. 

Afin d’améliorer les indicateurs du programme, il a été proposé de recourir aux unités de 

logement social et à bas coût réalisées par les promoteurs immobiliers publics et privés, 

l’accélération des opérations de transfert des familles et de réalisation des unités 

programmées, l’élaboration d’un programme complémentaire au profit de 81.200 

ménages et l’instauration d’une nouvelle génération de contrats et la consolidation du 

partenariat public-privé, a-t-elle conclu. 

Source : btpnews.ma 

 22/01/2021 - LF 2021 : voici les principales mesures fiscales [Document] 

La Direction générale des impôts (DGI) a publié une note circulaire relative aux 

dispositions fiscales de la loi de finances n° 65-20 pour l’année budgétaire 2021. 

Cette note comporte 5 types de mesures : les mesures spécifiques à l’impôt sur les 

sociétés (IS), les mesures spécifiques à l’impôt sur le revenu (IR), les mesures spécifiques à 

la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), les mesures spécifiques aux droits d’enregistrement et 

à la taxe spéciale annuelle sur les véhicules (TSAV) et les mesures communes. 
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Parmi ces mesures, il y a la mise en conformité du régime fiscal de Casablanca Finance 

City avec les standards internationaux, l’extension de l’application du régime fiscal 

spécifique des Organismes de placement collectif en immobilier (OPCI) aux immeubles 

construits à usage d’habitation, l’institution de la Contribution Professionnelle Unique 

(CPU) pour les personnes physiques soumises à l’IR selon le régime du bénéfice 

forfaitaire, ainsi que l’exonération des salaires versés au titre des premières embauches 

des jeunes. 

Source : Challenge.ma  

 21/01/2021 - Le BTP retrouvera-t-il son dynamisme d’avant-crise ? 

Si le Haut-Commissariat au Plan (HCP) se montre optimiste quant aux perspectives du 

secteur du Bâtiment et travaux publics (BTP) en 2021, les professionnels, eux, semblent 

inquiets et revendiquent davantage d’accompagnement et d’assouplissement pour 

assurer le redécollage du secteur. 

Le BTP, dont l’activité représente plus de 6% de l’économie marocaine, devrait connaître 

une croissance de 5,1% en 2021 après une chute de 9,8% en 2020. Le HCP explique ses 

pronostics par le dynamisme de l’activité des travaux d’infrastructure favorisé par la 

hausse de l’investissement public. 

La branche du bâtiment, qui aurait été sévèrement pénalisée l’année dernière par un 

double choc d’offre et de demande dû à la crise, devrait être tirée en 2021 par une 

reprise de la demande et favorisée par la politique publique mise en œuvre et la 

nouvelle politique axée sur la digitalisation. 

En effet, les pertes d’emploi et la réduction des salaires en 2020 auraient entraîné une 

dégradation du pouvoir d’achat des consommateurs et par conséquent impacté la 

commande privée. De plus, l’arrêt des chantiers en raison des restrictions imposées pour 

maîtriser la pandémie du Covid-19 et la baisse des ventes de logements auraient freiné 

les investissements des promoteurs immobiliers. 

Impact économique et social colossal 

Le secteur BTP, qui contribue considérablement à la croissance économique et génère 

des effets d’entraînement sur l’ensemble de l’économie nationale, a effectivement 

encaissé de grandes pertes en termes de chiffres d’affaires mais aussi en termes 

d’emploi. 

"2020 a été l'année la plus difficile pour notre secteur avec une perte catastrophique de 

chiffre d’affaires, variant entre 40% et 60% selon l'activité (bâtiments ou travaux publics), 

et d'emplois constatée notamment au niveau des occasionnels", a souligné le président 

de la Fédération nationale du BTP (FNNBTP) El Mouloudi Benhammane, dans une 

interview à la MAP. 

Et d’ajouter que plusieurs entreprises ont dû fournir des efforts colossaux pour 

sauvegarder les emplois permanents dans la perspective d'une véritable relance. 

"Les mesures prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, comme la limitation des 

déplacements intervilles et les règles de distanciation, qui ont fortement affecté 

l’exécution des chantiers, ont accentué l’impact de la crise sur la trésorerie des 

entreprises", a-t-il martelé. 

Face à cette situation, des mesures ont été mises en place afin d’atténuer ces effets et 

d’amorcer la relance de ce secteur. Il s’agit notamment de la réduction de 50% des 

droits d’enregistrement relatifs à l'acquisition des logements et des terrains destinés à la 

construction dont la valeur ne dépassant pas 2,5 MDH et leur annulation pour le 

logement social, la suspension de l'application du référentiel des prix et le report des 

échéances de crédits. 

Une autre mesure a été adoptée récemment par le Comité de veille économique qui 

consiste en un assouplissement des conditions concernant les crédits Damane Relance 

en faveur des entreprises du BTP. 
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Néanmoins, M. Benhammane estime qu’il s’agit de "conditions défavorables pour notre 

secteur, qui ont été imposées par le produit Damane Relance, notamment le ratio de 7, 

mais également l'interprétation des dettes bancaires où on a confondu +dette 

bancaire+ et +dette souveraine+ (droits constatés), ce qui a exclu une grande partie 

des entreprises de notre secteur". 

"Les entreprises qui ont respecté le ratio de 7 n'ont quant à elles bénéficié que de crédits 

insignifiants", a-t-il fait remarquer. 

Parmi les contraintes auxquelles fait face le secteur, le président de la FNBTP a 

également noté que plusieurs maîtres d’ouvrages publics ne prennent pas en 

considération les retards causés par la pandémie et sanctionnent les entreprises du 

secteur impactées par la crise via des pénalités de retard, des mises en demeure, voire 

des résiliations de contrats. 

 Ce comportement menace plusieurs entreprises de disparition et aggrave la 

problématique de trésorerie, a-t-il dit, estimant par la même que "le système bancaire 

considère que le secteur du BTP est à haut risque et ne veut plus accorder des crédits de 

fonctionnement supplémentaires pour améliorer la trésorerie des entreprises". 

La commande publique : seule bouée de sauvetage 

Pour M. Benhammane, le BTP n'a pas été considéré à sa juste valeur dès le début de la 

pandémie et n'a pas bénéficié des mêmes avantages que les autres secteurs comme 

l’industrie ou le tourisme. 

De ce fait, il a relevé que le secteur ne peut véritablement reprendre le rythme normal 

de sa contribution à la relance de l’économie nationale, que s’il se voit accorder un 

"véritable" accompagnement. 

"Nous souhaitons donc que la reprise du dossier des mesures d’accompagnement du 

secteur, selon les nouvelles dispositions sanitaires, ne prenne pas autant de temps et ne 

doit pas être retardée par d'autres conditions qui pourraient empêcher, une fois de plus, 

nos entreprises de bénéficier des assouplissements escomptés", a-t-il dit. 

Évoquant la reprise des ventes de ciment, principal baromètre du secteur, il a relevé que 

cette légère amélioration peut s'expliquer par la reprise de grands projets tels que les 

ports et certains barrages mais aussi par la faible reprise de l’activité immobilière. 

"Or, cela a été observé auprès d’une minorité d'entreprises seulement et ne concerne 

pas le secteur dans sa totalité, constituée principalement de TPME", a-t-il précisé. 

"La baisse des ventes demeure considérable et nous espérons que l’activité reprenne", 

a-t-il poursuivi, précisant que la reprise de l’économie nationale reste tributaire de la 

reprise de la commande publique, notamment dans le BTP. 

Au moment où les IDE connaissent une baisse en raison d’une crise mondiale inédite et 

la commande privée semble réduire ses investissements jusqu’à ce que les incertitudes 

se dissipent, la commande publique demeure le seul soutien au BTP, un secteur 

stratégique de l'économie marocaine et l’un des principaux pourvoyeurs d’emploi. 

Source : maroc-diplomatique.net  

 20/01/2021 - Repli de 10% des ventes de ciment en 2020 

Rabat- Les ventes de ciment, principal baromètre du secteur du bâtiment et travaux 

publics (BTP), ont clôturé l’année 2020 sur une baisse de 10%, après une augmentation 

de 2,6% un an auparavant, selon la Direction des études et des prévisions financières 

(DEPF). 

Ce résultat tient compte des conditions particulières de l’année dernière, indique la DTFE 

dans sa note de conjoncture de janvier 2021, faisant toutefois état d’une atténuation, 

d’un trimestre à l’autre, du rythme baissier de ces ventes. 

En effet, cette baisse s’est située à -1,3% au quatrième trimestre, après -3,7% au troisième 

trimestre, -27,8% au deuxième trimestre et -8,9% au premier trimestre 2020, précise la 

même source. 



 
7 

Par segment, l’évolution positive a concerné uniquement celui de l’infrastructure 

(+12,5%), contre une baisse de 8,9% pour celui de distribution, de 15,4% pour celui du 

bêton prêt à l’emploi, de 11,3% pour celui du bêton PREFA et de 20,3% pour celui du 

bâtiment. 

De son côté, l’encours des crédits bancaires alloués au secteur de l’immobilier a 

augmenté de 2,1% au terme des onze premiers mois de 2020, après +1,8% à fin octobre 

2020 et +3,2% il y a une année, relève la DEPF. 

Cette évolution est attribuable au redressement toujours ascendant depuis juin 2020 de 

l’encours des crédits à l’habitat (+2,7%), freiné par la baisse de celui accordé à la 

promotion immobilière de 0,4%. 

Source : mapbusiness.ma 

 18/01/2021 - En 2021, la priorité sera donnée aux provinces du Sud (Mme 

Bouchareb) 

Laâyoune - La ministre de l’Aménagement du territoire national, de l’Urbanisme, de 

l’Habitat et de la Politique de la ville, Nouzha Bouchareb, a assuré, lundi à Laâyoune, 

que son département est déterminé à rééquilibrer ses interventions en 2021 pour donner 

la priorité dans ses programmes aux provinces du Sud. 

La ministre, qui intervenait lors d’une réunion sur le plan de décollage du secteur de 

l’aménagement du territoire national, de l’urbanisme, de l’habitat et de la politique de 

la ville dans la région de Laâyoune-Sakia El Hamra, a souligné que son département a 

pris un ensemble de mesures dans le cadre de sa contribution au développement des 

provinces du Sud pour assurer un véritable décollage du secteur en tant que levier du 

développement économique et social. 

De nouvelles approches ont été adoptées pour le renforcement et l’amélioration des 

indicateurs de performance du secteur, dans le cadre d’une approche participative et 

partenariale, en vue de moderniser le secteur de l’urbanisme et de l’aménagement du 

territoire et d’assurer sa pérennité à travers la mise en place de mesures novatrices qui 

tiennent compte des progrès de la région et des nouveautés de loi de finances 2021, a-

t-elle ajouté au cours de cette réunion qui s’est déroulée en présence du wali de la 

région Laâyoune-Sakia El Hamra, gouverneur de la province de Laâyoune, Abdeslem 

Bekrate, du président de la région, Sidi Hamdi Ould Errachid, et des présidents des 

conseils élus. 

Mme Bouchareb a plaidé pour un accompagnement de la dynamique de 

développement tous azimuts que connait la région de Laâyoune-Sakia El Hamra par 

l’adoption des principes de la planification stratégique durable en tant que condition 

essentielle pour l’encadrement du développement et de la solidarité entre les différents 

secteurs, précisant que cette région bénéficie de la priorité en ce qui concerne la mise 

en œuvre des projets du nouveau modèle de développement des provinces du Sud. 

Elle a également invité à surmonter les contraintes d’ordre urbanistique à travers la 

simplification des procédures, l’amélioration des relations entre l’administration et les 

usagers, la généralisation de la couverture en documents d’urbanisme et 

l’accompagnement et l’encadrement du développement urbanistique et 

démographique ainsi que la préservation du patrimoine historique, urbanistique et 

culturel. 

Elle a fait savoir que les efforts consentis par les pouvoirs publics, sous le leadership de SM 

le Roi Mohammed VI, ont permis de réaliser d‘importants acquis dans la région de 

Laâyoune-Sakia El Hamra, notamment la production de logements et de lots de terrains 

au profit de plus de 32.000 familles, des efforts ayant été sanctionnés par la 

proclamation de Laâyoune ville sans bidonville en 2008 et la création de 17.572 unités de 

logement. 

Elle a rappelé que dans le cadre du programme de développement intégré de la 

région, trois conventions ont été signées devant SM le Roi en 2015 pour une valeur de 

760,10 millions de dhs en vue de la construction de 2800 logements à Es-Smara, la mise à 



 
8 

niveau urbaine des quartiers sous-équipés au bénéficie de 2000 familles à Es-Samara et 

la mise à niveau urbaine de Laâyoune au profit de 9000 familles, ajoutant que 15 

programmes ont été mis en œuvre pour un budget de 364.46 millions de dhs dans les 

provinces de Laâyoune, Tarfaya et Boujdour. 

A cette occasion, une convention de partenariat a été signée entre le ministère de 

l’Aménagement du territoire national, la wilaya de la région Laâyoune-Sakia El Hamra et 

la commune d’El Marsa (province de Laâyoune) pour la mise à niveau urbaine de cette 

ville, pour une enveloppe de 25 millions de dhs. 

Cette convention porte sur l’amélioration des conditions de vie de 14.000 familles sur une 

superficie de 47 Ha à travers la mise à niveau des quartiers sous-équipés, la construction 

des routes, l’aménagement des chaussées, l’éclairage public, l’aménagement des 

espaces verts et la création de terrains de proximité. 

Mme Bouchareb s’est ensuite informée des projets de mise à niveau urbaine de plusieurs 

quartiers sous-équipés, réalisés pour un budget de 235,19 millions de dhs au profit de 

9000 familles et dont les travaux touchent à leur fin. 

Elle s'est également rendue aux chantiers d’aménagement de plusieurs quartiers (Al 

Wahda, Al Wifaq et 25 mars), qui profitent à 16577 familles pour une enveloppe de 260 

millions de dhs. 

La ministre a aussi visité le chantier de construction du nouveau siège de de l’Agence 

urbaine de Laâyoune-Sakia El Hamra, pour un montant de plus de 22,5 millions de 

dirhams. S’étendant sur une superficie de 4537m2, ce projet sera achevé d’ici la fin de 

l’année en cours. 

Source : mapnews.ma 

 15/01/2021 - Groupe Al Omrane : Près de 7 MMDH investis dans les 

provinces du Sud 

S’exprimant à l’ouverture des travaux de la 35ème Journée nationale de l’architecte, 

organisée par le ministère de l’Aménagement du territoire national, de l’Urbanisme, de 

l’Habitat et de la Politique de la ville et le Conseil national de l’Ordre des architectes, M. 

Kanouni a indiqué que le Groupe Al Omrane a été chargé de la mise en œuvre de 

programmes pour l’Etat et les collectivités territoriales, avec un investissement d’environ 7 

MMDH. Il a cité le programme relatif aux régions du sud et des projets inscrits dans le 

cadre du nouveau modèle de développement des provinces du sud, en plus d’autres 

programmes du Groupe. 

Dans ce cadre, M. Kanouni a noté que les programmes mis en œuvre par Al Omrane 

dans les provinces du Sud ont porté sur 145.000 ménages, précisant que 60% de la 

population issue de ces provinces ont bénéficié de programmes de lutte contre l’habitat 

insalubre et d’amélioration des conditions de vie des citoyens. 

« Le Groupe Al Omrane œuvre actuellement, en coordination avec le ministère de 

l’Aménagement du Territoire national, de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Politique de 

la Ville, les autorités locales, et les Régions du sud sur un futur programme qui nécessitera 

des investissements supplémentaires pouvant atteindre 2,56 MMDH », a-t-il fait savoir. 

De même, le président du directoire d’Al Omrane a rappelé que l’État avait créé la 

Société Al Omrane Al Janoub, qui est une société filiale du groupe, en vue de mettre en 

œuvre sa politique publique dans les provinces du sud et d’activer plusieurs programmes 

dans les secteurs de l’habitat et de la mise à niveau urbaine. 

Al Omrane est au service du développement dans les provinces du Sud depuis des 

années, s’est-il-félicité, tout en mettant l’accent sur l’engagement collectif et le sens de 

la citoyenneté dans les différents projets menés avec les partenaires, y compris les 

représentants des collectivités territoriales, walis, gouverneurs et présidents des régions et 

conseils communaux, ainsi que des élus et chefs des services extérieurs. 

Tenue cette année sous le thème « L’aménagement territorial post-Covid: Cas de la ville 

de Dakhla entre défis et perspectives », cette journée a été une occasion de souligner le 

rôle de l’architecte dans l’acte de bâtir mais aussi de rappeler sa participation dans le 

développement territorial à travers l’organisation de conférences, ateliers et débats, des 
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concours d’idées permettant de mettre en place une feuille de route esquissant à 

moyen et à long terme les contours de la ville de Dakhla en tant que destination 

internationale et africaine. 

Source : Aujourd’hui.ma 

 07/01/2021 - Le bilan 2020 et les perspectives 2021 objet d’une série de 

réunions avec les Agences Urbaines  

La ministre de l’Aménagement du Territoire National, de l’Urbanisme, de l’Habitat et de 

la Politique de la Ville Mme Nouzha Bouchareb, a initié une série de réunions de travail 

avec les entités du ministère afin de dresser le bilan de l’année 2020 et les perspectives 

de 2021. 

La première de ces rencontres, tenues dans le cadre de la mise en œuvre des Hautes 

Orientations Royales visant une relance économique résiliente et durable, a été dédiée 

aux 29 Agences urbaines afin de mieux répondre aux attentes des citoyens et des 

investisseurs et améliorer le climat des affaires. Cette réunion était une occasion pour 

mettre en avant la continuité du service public depuis le confinement à ce jour grâce à 

la mobilisation de toutes les forces vives et la généralisation de la dématérialisation. Les 

19 e-services lancés ont permis de maintenir le service à hauteur de 33% au 23 mars 2020 

pour atteindre 96% au 19 décembre 2020. Ce qui a permis d’atténuer l’impact de la 

crise sanitaire sur le secteur de l’habitat et de l’urbanisme. Ainsi, les dossiers instruits par 

les agences urbaines en 2020 ont totalisé environ 76.000, soit moins 25% par rapport à 

2019, dont 69% ont reçu un avis favorable. 

Concernant les délais d’instruction de dossiers d’autorisation par les AU, les mesures 

prises ont permis de réduire la durée moyenne à 1 journée pour les petits projets et à 5 

jours pour les grands projets. 

Aussi, afin de redynamiser l’investissement et maintenir les emplois, l’initiative «Casier 

Zéro» visant le réexamen des grands projets en souffrance, initiée en mai dernier, a 

permis le traitement de 2879 projets, dont 1500 (soit 52%), ont reçu un avis favorable. Une 

opération qui contribuera à générer un investissement global de 12,41 milliards de DH et 

la création de près de 50000 emplois directs. 

Toujours dans le cadre de la relance de l’investissement, l’opération lancée ciblant les 

lotissements qui connaissent des difficultés de réception des travaux, 2633 lotissements et 

groupements d’habitations ont été identifiés et remis sur les rails. Ces projets totalisent 

près de 180.000 lots, soit un investissement potentiel de 31,3 milliards de DH. 

Aussi la planification urbaine n’a pas été freinée par la crise liée à la Covid-19. En 

matière de couverture en documents d’urbanisme, 112 documents d’urbanisme ont été 

homologués à fin 2020. 

Conscient de l’importance de la démocratisation de l’information territoriale dans le 

développement territorial pour informer les décideurs et le grand public et participer à 

redynamiser l’investissement, le Ministère a œuvré pour la mise en ligne des documents 

d’urbanisme homologués, via le lien https://geoportail.marocurba.gov.ma/. 

Pour améliorer le cadre de vie des citoyens issus du monde rural, les Agences urbaines 

ont instruit au cours de 2020, 21168 dossiers représentant de la demande nationale. Sur 

ce total, 76,5% ont reçu des avis favorables, dont 82% concernent des projets sur une 

superficie de moins de 5000 m². 

Lors de cette rencontre, Madame la Ministre a insisté sur les priorités de 2021. Des 

contrats-programmes seront signés, avec toutes les entités du ministère au niveau de 

chaque région, afin de préserver les acquis, améliorer le service public au profit des 

citoyens et des investisseurs, simplifier les procédures et créer de la richesse. Ses 

orientations ont porté sur l’accélération du processus de la dématérialisation, la 

prolongation de l’opération «casier zéro» à fin mars prochain, l’accompagnement des  
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grands projets d’habitat menés par le Ministère notamment les logements sociaux, 

l’amélioration de l’écoute des territoires et des délais de traitement des dossiers, la 

récupération du gap perdu (moins de 25% de dossiers instruits en 2020) ainsi que la 

couverture des territoires en documents d’urbanisme 

Source : btpnews.ma 

 07/01/2021 - La nouvelle loi sur la fiscalité locale est en vigueur au 

royaume depuis le 1er janvier 2021. Elle contient de nombreuses 

modifications, profitables aux contribuables. 

La nouvelle loi 07-20 sur la fiscalité locale, est entrée en application le 1er janvier 2021, 

avec des modifications et une amnistie sur les taxes locales. Ainsi, en dehors des impôts 

relevant de la Direction générale des impôts (DGI), l’allègement concerne les pénalités, 

amendes, majorations de retard et frais de recouvrement liés aux taxes et impôts locaux, 

la taxe urbaine et la taxe professionnelle, fait part l’Économiste, ajoutant que le dernier 

délai pour bénéficier de cette amnistie est fixé au 30 juin 2021. 

L’administration accorde automatiquement l’exonération au contribuable et sans 

formalité, une fois qu’il s’acquitte de la totalité du principal des créances. Seuls les 

contribuables qui sont redevables seulement des amendes, pénalités, majorations et frais 

de recouvrement impayés au 31 décembre 2020, profiteront de l’allègement total, et 

sans démarche nécessaire. 

De plus, l’État met le compteur à zéro en ce qui concerne les créances fiscales locales, 

taxe urbaine et taxe professionnelle pour les montants inférieurs à 200 dirhams au 31 

décembre 2020 et si le reste à rembourser est inférieur ou égal à 200 dirhams. 

Il faut noter que, la nouvelle loi sur la fiscalité locale a revu à la hausse le montant 

minimum des impôts et taxes qui doivent être émis au niveau local, souligne le quotidien, 

notant qu’au nombre des nouvelles modifications de la loi, figure l’application de la taxe 

sur les opérations de construction, les terrains urbains non bâtis, les projets de restauration 

d’immeubles, de réhabilitation des bâtiments non conformes et de démolitions 

nécessitant un permis de construire. 

Source : bladi.net-économie 

 07/01/2021 - Ciment : Baisse des livraisons en décembre 2020 

Net recul de l’activité des cimentiers nationaux. Les livraisons de ciment, principal 

baromètre de l’activité du bâtiment et travaux publics (BTP), ont affiché une nette baisse 

de -0,75% au cours du mois de décembre 2020. 

C’est ce qui ressort des dernières statistiques publiées par l’Association professionnelle du 

ciment représentant ainsi les données internes de quatre cimentiers du Maroc, à savoir 

Asment Temara, Ciments de l’Atlas, Ciments du Maroc et LafargeHolcim Maroc. Selon la 

même source, «les livraisons de ciment au Maroc se sont établies à 1,180 million de 

tonnes, contre 1,189 million de tonnes pour la même période en 2019, soit -0,75%. En 

cumul, à fin décembre 2020, les livraisons de ciment ont atteint 12,2 millions de tonnes 

contre 13,62 millions de tonnes à fin décembre 2019, soit une baisse de 10,01%. 

Il est à noter que 7,45 millions de tonnes livrées en novembre 2020 ont été consacrées à 

la distribution. Ces livraisons affichent une baisse de 9,27% par rapport à l’année 

précédente. De plus, 1,70 million de tonnes de ciment ont été consacrées au béton prêt 

à l’emploi marquant ainsi une baisse de -2,22% par rapport à la même période de 

l’année 2019. De même, 9,9 millions de tonnes sont destinées à la «préfa», soit une baisse 

de -0,45%. Le segment «bâtiment» a enregistré une hausse de 13,21%. 
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D’ailleurs 4,96 millions de tonnes ont été enregistrées en novembre 2020 contre 4,38 

millions de tonnes durant la même période de l’année 2019. En parallèle à ces chiffres, 

l’APC donne un aperçu sur la segmentation des livraisons de ciment à fin novembre 

2020. Selon la même source, les livraisons cumulées sur le segment distribution ont atteint 

7,37 millions de tonnes à fin novembre 2020 contre 8,16 millions de tonnes consommées à 

la même période de 2019, soit une régression de 9,68%. 

Quant aux livraisons cumulées sur le segment «béton prêt à l’emploi et bâtiment», elles 

ont enregistré successivement une régression de -16,50% et -21,88%. Par contre les 

livraisons pour le segment «infrastructure» à fin novembre 2020 ont enregistré une hausse 

de 13,8%. Rappelons que ce secteur emploie plus d’un million de personnes au Maroc, 

et pèse près de 6% du PIB national. 

Source : Aujourd’hui.ma 

 02/01/2021 - Maroc : cadeau fiscal pour le placement collectif immobilier 

Les organismes marocains de placement collectif immobilier bénéficient de 

l’exonération d’impôt au titre de la plus-value nette pour les apports de biens immeubles 

entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2022. Tout comme, l’abattement de 50% en 

cas de cession des actions. 

Ainsi, le régime fiscal des OPCI est prorogé de deux ans, fait part L’Économiste, précisant 

que « cette prorogation tient au retard pris par la publication des textes d’application de 

la loi n°70-14 régissant l’industrie des OPCI ». En clair, les personnes morales soumises à 

l’IS, les personnes physiques assujetties à l’IR professionnel (RNR/RNS) et les particuliers 

taxés à l’IR sur profit financier pourront apporter des actifs immobiliers à des OPCI, sans 

payer d’impôt sur la plus-value réalisée. 

Selon la publication, ce « régime fiscal transitoire n’est qu’un différé d’impôt qui sera 

déclenché dès que les actions relatives au bien immeuble apporté à l’OPCI feront 

l’objet d’une cession partielle ou totale, et ce, quel qu’en soit le délai de vente », 

sachant que le bien immeuble apporté doit être conservé au moins dix ans dans le 

portefeuille de l’OPCI. Il implique donc un abattement de 50% sur la plus-value nette 

réalisée au moment de l’apport pour la société cédante. 

Pour bénéficier de l’incitation fiscale, l’apport du bien immeuble doit avoir lieu entre le 

1er janvier 2021 et le 31 décembre 2022, être déclaré aux services dans un délai 

maximum de 60 jours suivant l’opération. La déclaration doit comporter le nombre et la 

nature des biens apportés, leur prix d’acquisition, leur valeur nette comptable et leur 

valeur réelle au moment de l’apport, ainsi que le montant de la plus-value résultant de 

l’apport et l’engagement à payer l’impôt sur la plus-value nette au moment de la 

cession, détaille la publication qui estime le potentiel de l’industrie à 200 milliards de 

dirhams. 

Pour rappel, les OPCI soumis à un régime de transparence fiscale, sont exonérés d’IS, à 

l’instar des OPCVM. En revanche, les bénéfices qu’ils distribuent aux investisseurs sont 

imposés via la retenue à la source, soit, 15% pour les personnes physiques investissant 

dans une société de placement immobilier (SPI) et l’exonération pour les personnes 

morales. « L’impôt relatif aux produits de placement à revenu fixe est de 30% pour les 

particuliers et de 20% pour les sociétés   », conclut le journal. 

Source : bladi.net-économie 

https://aujourdhui.ma/wp-content/uploads/2021/01/Evolution-des-livraisons-de-ciments-a-fin-decembre-2020.jpg
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 01/01/2021 - Maroc : l’immobilier commercial se porte bien, malgré la 

crise sanitaire 

Au Maroc, l’immobilier commercial est l’un des secteurs vus par les investisseurs comme 

plus actif et rentable. Même s’il a été durablement impacté par la crise liée au 

coronavirus, l’espoir est permis. 

Dans le rang des investisseurs qui ont vu le secteur de l’immobilier fléchir devant la crise, 

plusieurs questions taraudent les esprits. Si certains préfèrent un attentisme prudent, 

d’autres y trouvent l’occasion d’acquérir plus d’actifs à usage commercial dans une 

période moins concurrentielle. Pour Jérôme Carrière, managing partner de Camus 

Solutions immobilières, spécialiste de l’immobilier commercial, ce temps de crise est l’un 

des moments où l’on réalise les meilleures opportunités d’investissement. Puisque, 

« l’impact économique et social de cette pandémie va entraîner la fermeture de 

nombreux commerces, qui à son tour, va amener de nombreux bailleurs à libérer le cash 

détenu dans leurs murs commerciaux, ce qui va mécaniquement rendre le marché plus 

liquide », rapporte La vie éco. 

De plus, « les locataires, pour leur part, devraient se rabattre sur des emplacements à très 

fort potentiel de flux, pour sécuriser leurs investissements », a-t-il ajouté. Par ailleurs, 

d’après les observateurs, l’accroissement de la digitalisation des modes de 

consommation depuis la crise sanitaire, pourrait affaiblir les bases du modèle 

économique des acteurs du secteur, qu’il s’agisse des enseignes ou des bailleurs. 

À en croire M. Carrière, deux actions prioritaires sont à envisager afin de s’inscrire dans le 

nouveau paradigme que laisse envisager le monde post-Covid-19. Ainsi, à court terme, il 

est indispensable de suggérer des modèles de distribution profitables et répondant aux 

attentes des e-shopper. À moyen terme, il faudrait réétudier le côté attractif du point de 

vente physique. 

Il faut noter que le bail est un élément indispensable pour la vente. Il permet aux 

investisseurs d’avoir plus de visibilité sur la rentabilité. Par ailleurs, la proposition d’un local 

occupé est plus profitable que celle d’un local vide. De plus, le bail commercial protège 

sur tous les plans le propriétaire du local, et lui permet également de valoriser son bien. 

Source : bladi.net-économie 
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France 

 

 30/01/2021 - L’immobilier reste le meilleur investissement en 2021 ! 

La reconduction de différents dispositifs gouvernementaux - dont la loi Pinel qui a été 

prolongée jusqu'en 2024 - vous permet de continuer d'investir dans la pierre locative et 

d'avoir ainsi accès au meilleur placement qui soit en 2021. Et pour cause, les atouts de 

l'immobilier locatif sont multiples : se constituer un patrimoine, organiser sa succession, 

préparer sa retraite, réduire la pression fiscale et s'assurer des revenus complémentaires.  

La pierre, encore (et toujours !) l’investissement préféré des Français  

Investir dans l’immobilier présente de nombreux avantages. La pierre locative permet 

notamment de se constituer un patrimoine immobilier que l'on pourra transmettre à ses 

enfants. Rien d'étonnant, donc, à ce que les Français la plébiscitent. Ils sont ainsi 80 % à 

considérer la pierre comme étant le placement le plus attractif depuis la crise ! Et on les 

comprend. Dans un contexte économique et sanitaire incertain, l'immobilier locatif est 

un placement qui rassure. De plus, il s'agit d'un investissement qui peut revêtir plusieurs 

formes : studio, maison, chambre de bonne, résidence services (seniors ou étudiante), 

location vide ou meublée, parking, cave, etc, sans oublier la SCPI qui offre, quant à elle, 

la possibilité d'investir  - indirectement - dans l'immobilier en contrepartie d'un ticket 

d'entrée peu élevé.  

Payez moins d'impôt grâce à la loi Pinel ! 

L'un des dispositifs les plus prisés des investisseurs n'est autre que la loi Pinel, laquelle a été 

reconduite jusqu’en 2024 ! Elle permet de profiter d'une réduction fiscale proportionnelle 

à la durée de l'engagement locatif auquel consent l'investisseur. Concrètement, en 

devenant propriétaire d'un logement en vue de le louer - dans les conditions du Pinel - 

pendant 6 ans, un investisseur pourra bénéficier d'une ristourne fiscale équivalente à 

12 % du montant de son acquisition. La réduction passe à 18 % si la location dure 9 ans 

et elle culmine à 21 % pour une durée d’engagement locatif de 12 années. Mais dès 

2023, les avantages fiscaux que le dispositif Pinel permet d'invoquer seront réduits. Ils 

tomberont à 10,5 %, 15 % et 17,5 %pour des engagements respectifs de louer pendant 6, 

9 ou 12 ans. En clair, il ne vous reste donc plus que deux ans pour profiter des taux de 

défiscalisation originels ! 

Assurez-vous des revenus complémentaires ! 

Au-delà des économies d’impôt qu'il peut vous permettre de réaliser, un investissement 

locatif offre la possibilité de toucher régulièrement des loyers qui contribueront à vous 

aider non seulement à rembourser votre crédit immobilier mais aussi à payer taxes et 

charges. Attention, pour sécuriser votre investissement, réduire le risque de vacance 

locative et ainsi pérenniser vos revenus, plusieurs points doivent être scrutés avec soin, 

tels que l'emplacement du logement (sur un marché locatif dynamique, à proximité des 

transports et des commerces, proche d'un bassin d'emploi), sa qualité (construction, 

équipements, prestations) et son coût (en cohérence avec le marché immobilier local). 

Enfin, sachez qu'en application de la garantie VISALE, dont un locataire peut invoquer le 

bénéfice via Action Logement,   propriétaire évitera les risques d'impayés.  

Source : Seloger.com 

 29/01/2021 -Marché immobilier : tendance et évolution des prix de 

l'immobilier 

L'analyse du marché immobilier est issue de la Note de conjoncture immobilière des 

notaires de France. Elle présente la conjoncture immobilière en France : tendance et 

évolution des prix de l'immobilier. 

En 2020, résilience du marché et nouveaux comportements immobiliers ? 

Toute fin 2020, la forte résilience du marché immobilier était déjà soulignée, corrélée aux 

paramètres lui conférant une inertie jusqu’ici sécurisante. Des interrogations majeures 

https://edito.seloger.com/actualites/france/immobilier-placement-plus-attractif-8-investisseurs-10-article-39958.html
https://edito.seloger.com/actualites/france/immobilier-placement-plus-attractif-8-investisseurs-10-article-39958.html
https://edito.seloger.com/conseils-d-experts/investir/investissement-locatif-avez-vous-pense-acheter-un-parking-article-7384.html
https://edito.seloger.com/conseils-d-experts/investir/investir-en-scpi-c-est-profiter-des-avantages-de-l-immobilier-sans-les-inconvenients-article-24104.html
https://edito.seloger.com/conseils-d-experts/investir/investir-en-scpi-c-est-profiter-des-avantages-de-l-immobilier-sans-les-inconvenients-article-24104.html
https://www.loi-pinel.fr/
https://edito.seloger.com/conseils-d-experts/investir/5-questions-a-se-poser-d-investir-dispositif-pinel-article-38836.html
https://edito.seloger.com/conseils-d-experts/louer/avec-le-dispositif-visale-louez-votre-logement-sans-garant-ni-cdi-article-25809.html
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quant à sa pérennité demeurent. En 2021, le marché résistera-t-il à l’épreuve d’une crise 

économique qui semble inévitable et dont les véritables contours restent à déterminer ? 

Les tendances récemment constatées ne sont-elles que pures réactions à un épisode 

pandémique inédit et hors normes, ou marquent-elles le début d’une approche 

différente de l’achat immobilier ? Cette crise a-t-elle joué un simple rôle d’accélérateur 

de projets, ou permet-elle de discerner les prémices d’un mouvement plus 

fondamental ? 

Les dernières analyses de volumes, France entière (Hors Mayotte), affichent, depuis la 

seconde moitié de l’année passée, des résultats quelque peu erratiques, oscillant, d’un 

mois à l’autre, autour du million de transactions. 

Mais depuis fin octobre 2020, le volume de transactions de logements anciens sur un an 

franchissait à nouveau ce seuil symbolique pour s’établir, à fin novembre 2020, à 

1 020 000 transactions, marquant une décélération de seulement 4 % par rapport à 

novembre 2019. 

Il n’y a pas de raison de penser que décembre 2020 démente cette tendance de baisse 

modérée au niveau national ; comme nous l’avions indiqué il y a quelques semaines, le 

marché de l’immobilier ancien devrait clôturer l’année 2020 proche du million de 

transactions. 

 

Les établissements bancaires, en dépit d’un mode de fonctionnement dégradé (comme 

partout ailleurs) et bien que fortement mobilisés par le prêt garanti par l’État (PGE), ont 

continué à jouer leur rôle "solvabilisateur", comme le confirme une production toujours 

soutenue des nouveaux crédits à l’habitat, dont le taux de croissance performe à +5,5 % 

en octobre 2020, avec des renégociations de prêts immobiliers en léger repli. 

Cette tendance devrait se confirmer en 2021, portée, d’abord, par des taux à un niveau 

toujours très bas et en diminution continue depuis juillet 2020 grâce à l’action de la 

Banque centrale européenne (BCE). Ils sont aujourd’hui très proches de leur plancher 

historique. Fait nouveau qui entretient la robustesse du marché, les recommandations 

désormais encourageantes du Haut Conseil de stabilité financière (HCSF). Celui-ci a 

décidé, le 17 décembre 2020, d’ajustements moins restrictifs quant à l’octroi des prêts 

immobiliers, notamment pour favoriser les primo-accédants. 

Ce premier constat rassure : un fléchissement des volumes de si légère amplitude, après 

plusieurs semaines d’arrêt quasi-total de l’activité économique en général - et 

immobilière en particulier - entre mars et mai 2020, est un moindre mal. Néanmoins, la 

dynamique est plus complexe qu’il n’y paraît, tant l’écart relevé entre la province, dont 

les volumes sont restés forts, et l’Île-de-France, dont les volumes ont chuté de plus de 

15 %, est important. 

https://www.economie.gouv.fr/hcsf
http://www.notaires.fr/multimedia/NCI/NCI_50_nombre_ventes_logement_ancien.jpg
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Ainsi, à l’échelle du territoire, les volumes ont certes tenu, mais de manière très 

différenciée. 

En Île-de-France, cette contre-performance des volumes impacte déjà les prix : ils 

augmentent moins vite qu’aux trimestres précédents (+0,5 % entre le 2e et le 

3e trimestre 2020, après +1,8 % et +2 %). Les indicateurs avancés des avant-contrats 

confirment cette tendance pour Paris intra-muros. Les prix, sur une année, auront ainsi 

moins augmenté dans la capitale que sur toute l’Île-de-France, ce qui ne s’était plus 

produit depuis 2013. 

En 2021, vers un déplacement du marché ? 

Si l’on avait coutume d’écrire que Paris pouvait être la locomotive du marché immobilier 

francilien, 2020 le contredira aisément. La crise sanitaire et le premier confinement ont 

nécessairement conduit à une prise de conscience collective en milieu urbain, plus 

marquée encore sur le marché parisien : trop de contraintes financières, un marché 

tendu, une augmentation des temps de transport… Autant de facteurs qui ont mené 

notamment les Franciliens en direction des routes normandes, perchoises ou 

bourguignonnes à défaut d’acquérir une maison avec jardin en Grande couronne, et 

plus généralement les urbains vers des contrées plus vertes. S’ajoute à cela, le 

développement quasi-immédiat et massif du télétravail : avec un employeur désormais 

plus ouvert à ce mode de fonctionnement, le salarié, plus à même de s’organiser 

différemment, privilégie un confort de vie familiale "au vert" avec deux lieux de vie (l’un 

proche de son lieu de travail en présentiel et l’autre pour son cadre familial). Ainsi, 

lorsque le volume des transactions baisse de 4 % sur un an en novembre 2020 au plan 

national, il chute de 18 % sur le marché parisien. 

Les prix suivent la même zone de perturbation et la hausse s’atténue au 3e trimestre 2020 

en Île-de-France (+0,5 % par rapport au 2e trimestre). Paris constate le même 

ralentissement, avec une progression annuelle de +6,9 % au 3e trimestre (après +8 % au 

1er trimestre). Les négociations sur les biens sont plus longues, plus tendues à Paris, tandis 

que le marché de Grande couronne ou de province est plus fluide et plus accessible. 

C’est ainsi que les acquéreurs franciliens se retrouvent en nette progression par rapport 

au 3e trimestre 2019 dans l’Yonne (27 %/+9 points), dans l’Eure (22 % +6 points) ou dans 

l’Orne (21 % +6 points), dans des départements en bordure de l’Île-de-France. 

Il a souvent été affirmé qu’une baisse du marché parisien était annonciatrice d’une 

baisse nationale du marché immobilier, mais la crise sanitaire rend aujourd’hui cette 

conclusion incertaine, notamment au regard de la résistance, en volume, du marché 

immobilier en province. Il ne s’agirait donc pas d’un renversement de marché mais 

plutôt d’un déplacement de marché vers un immobilier plus proche de la nature tout en 

restant connecté, plus provincial avec plus d’espace. Un changement parfois alimenté 

par la recherche d’un double cadre de vie. 

Prise de conscience collective ou simple accélérateur d’un changement de mode de 

vie décidé en amont de la crise sanitaire, un mouvement de fond semble se dessiner et 

conduire à des nouveaux projets d’investisseurs ou d’utilisateurs en province ou en 

Grande couronne plutôt qu’à Paris. 

Restent à savoir si ce mouvement consécutif à la crise sanitaire perdurera au regard des 

huit intercommunalités et métropoles ayant manifesté leur volonté de rejoindre 

l’expérimentation d’encadrement des loyers aujourd’hui en vigueur à Paris et à Lille, au 

titre desquelles figurent notamment Lyon, Bordeaux, Montpellier, Grenoble… Pour ceux 

qui avaient dédié à la pierre une valeur refuge et sécurisante en comparaison avec les 

faibles rendements des fonds euros de l’assurance-vie, cela pourrait être dissuasif, sauf à 

déplacer leurs projets d’investissements vers des villes plus moyennes dont les dernières 

performances semblent d’ailleurs témoigner d’un regain de vitalité (Cf. "Baromètre de 

l’immobilier des villes moyennes" - n°1 - septembre 2020, Notaires de France/Action 

Cœur de Ville). 

 

 

https://www.calameo.com/read/005125198dc621d668895
https://www.calameo.com/read/005125198dc621d668895
https://www.calameo.com/read/005125198dc621d668895
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De même, certaines villes s’opposent ouvertement à la « bétonisation » pour privilégier la 

promesse d’un cadre de vie plus vert à l’instar de Grenoble qui semble ouvrir un chemin 

suivi par Bordeaux, Lyon, Marseille, Strasbourg, Besançon, Poitiers. Ce mouvement qui 

inquiète le secteur du bâtiment aura nécessairement un impact sur le volume des 

transactions dans les villes concernées avec un risque de tension sur les prix. À ce jour, 

cette dynamique opère davantage un rééquilibrage du marché et, là encore, un 

potentiel déplacement vers des villes de taille moyenne bénéficiant de toutes les 

facilités en termes de connexions. 

Par ailleurs, les grands absents de la carte nationale sont les étrangers. Élément 

déclencheur de lieux d’investissement et moteur à la hausse des prix immobiliers, la part 

des investisseurs étrangers non-résidents est proche de son niveau le plus bas depuis 

10 ans (1,5 % en 2019). Suivant le même esprit que les Français résidents, l’acquéreur 

étranger non-résident en province déplace son investissement des pôles urbains vers les 

zones rurales. Paris n’est pas davantage épargné et si l’on se concentre sur les 

arrondissements les plus convoités par les acquéreurs étrangers non-résidents (6e, 7e, 8e, 

16e), leur part de marché est ainsi nettement en décrue notamment dans le 

6e arrondissement : alors qu’ils y représentaient 17 % des acquéreurs en 2015, ils n’y 

représentent plus que 9,4 % au 3e trimestre 2020. 

De façon plus générale, la persistance de cette crise sanitaire ne pourra 

qu’endommager un secteur qui débutait mécaniquement une phase de ralentissement. 

Le marché immobilier n’échappera probablement pas à la crise économique et sociale 

qui s’annonce. 

 Source : notaires.fr 

 28/01/2021 - Immobilier : ce recul inquiétant des constructions de 

logements neufs en France 

En 2020, les constructions de logements avaient déjà chuté de 6,9% en France. Et les 

perspectives pour 2021 semblent encore plus angoissantes, à en croire les derniers 

chiffres publiés par le ministère de la Transition écologique. 

Ralentie par la crise, la construction de logements a baissé en 2020 en France et la 

tendance s'annonce encore pire pour les mois à venir, montrent jeudi les chiffres officiels 

du gouvernement. L'an dernier, 376.700 logements ont été mis en chantier, soit un recul 

de 6,9%, selon les chiffres du ministère de la Transition écologique dont dépend le 

Logement. 

Pourquoi investir dans l’immobilier ? Et avec quels avantages fiscaux à la clé ? Comment 

tirer le meilleur rendement de sa ou ses location(s) ? 

C'est d'abord la conséquence de la crise sanitaire du Covid-19 et des confinements mis 

en place contre la propagation du virus, en particulier le premier au printemps 2020. 

Marqué par des restrictions très sévères et des incertitudes sur les activités autorisées, il a 

bloqué de nombreux chantiers, le temps de mettre en place des mesures de sécurité 

sanitaire. Plus léger, le reconfinement de fin d'année a eu moins d'effets. 

Des permis de construire en chute libre 

Mais c'est surtout l'avenir qui s'annonce difficile. Indicateur de l'évolution à venir, le 

nombre de permis de construire a chuté de 14,7% à 381.600 logements autorisés. Cela 

signifie que le recul de la création de logements risque encore de s'accentuer cette 

année alors même que la crise économique renforce l'urgence d'une offre suffisante en 

matière d'habitations. 

Un déclin durable du logement neuf serait en effet préoccupant au-delà de ce seul 

secteur économique. Une offre suffisante de logements favorise un marché où les prix ne 

s'envolent pas, ce qui est à son tour un enjeu crucial pour une économie en sortie de 

crise. 
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Dans le détail, la chute des permis frappe bien plus les immeubles (-20,7%) que les 

maisons (-9,4% ou -11,8% selon qu'elles appartiennent ou non à un programme 

immobilier plus large). 

Source : capital.fr 

 28/01/2021 - Le marché des logements anciens pourra-t-il rebondir cette 

année ? 

Sur fond de crise sanitaire et économique, le marché immobilier a ralenti en 2020. Cette 

décélération concerne aussi bien le segment du neuf que celui de l’ancien. Malgré tout, 

le secteur est resté dynamique, comme en témoignent les rapports publiés par les 

professionnels. Les chiffres font ainsi état de 900 000 transactions recensées l’année 

dernière. 

Pour 2021, les acteurs affichent un optimisme prudent en basant leurs prévisions sur divers 

éléments : les conditions de prêt et le taux d’emprunt, l’évolution des prix, les critères 

prioritaires des acheteurs, mais aussi le contexte socio-économique et l’incertitude quant 

à l’évolution de la crise sanitaire et ses effets sur l’emploi et le pouvoir d’achat des 

ménages. 

Le marché de l’ancien pourrait rebondir cette année suite à l’assouplissement des 

conditions d’octroi des prêts. D’autre part, la stabilisation des prix contribuerait sûrement 

à soutenir la demande déjà forte. 

Le desserrement des conditions de crédit, une bonne nouvelle pour les ménages 

modestes et les investisseurs locatifs 

Avec le desserrement des conditions d’octroi de prêt, les ménages aux revenus 

modestes et ceux qui souhaitent investir en locatif ont plus de chance de trouver un 

financement pour leurs projets. 

D’autant plus qu’aucune augmentation des taux d’intérêt n’est attendue, du moins au 

cours du premier semestre 2021. 

IMPORTANT En effet, le Haut Conseil de stabilité financière (HCSF) a décidé de rehausser 

le seuil d’endettement à 35 % (au lieu de 33 %) et de rallonger de 2 ans la durée du 

remboursement maximale (27 ans). 

Reste à savoir si la situation économique va permettre aux acquéreurs potentiels de 

réaliser leurs rêves. L’instabilité de l’emploi et la baisse du pouvoir d’achat pourront 

contraindre un certain nombre d’entre eux à reporter ou abandonner leurs projets 

immobiliers. 

Les prix dans l’ancien restent relativement stables 

Dans l’ensemble, aucune évolution majeure de la courbe des prix n’est observée : les 

grandes métropoles restent toujours à la tête du classement des villes les plus chères 

malgré un léger repli ou une stagnation des prix au cours de l’année 2020 (10 800 euros 

le mètre carré à Paris et plus de 4 000 euros à Bordeaux, Lyon et Nice). 

Dans d’autres grandes agglomérations (Toulouse, Nantes, Lille…) et dans les villes 

moyennes (Dijon, Toulon, Reims…), le mètre carré coûte entre 2 500 et 3 500 euros. 

En revanche, il est possible de trouver des biens vendus à moins de 2 000 euros le mètre 

carré dans certaines communes comme Orléans, Poitiers, Limoges, Metz ou encore 

Nancy. 

Source : Meilleurtaux.com 

 

 

 

 

https://www.meilleurtaux.com/credit-immobilier/le-guide-de-l-investissement-locatif/
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 28/01/2021 - 2020, année noire pour la construction de logements : -15% 

de permis de construire et -7% de mises en chantier 

Le ministère de la Transition écologique vient de publier les chiffres de la construction de 

logements au 31 décembre 2020.  

Les plus touchés sont les logements collectifs, que ce soit en autorisations (-20,7%) ou en 

mises en chantier (-9,1%). Toutes les régions affichent une baisse des permis de 

construire. Si les chiffres du dernier trimestre sont un peu moins mauvais que ceux de 

l'ensemble de l'année 2020, difficile d'y déceler l'amorce d'une reprise vigoureuse. 

 

 

 

Le ministère de la Transition écologique publie, dans le dernier numéro de sa lettre 

d'information "Stat Info", les résultats de la construction de logements au 31 décembre 

2020. Ceux-ci revêtent une importance particulière, dans la mesure où ils donnent une 

vision complète de l'année écoulée en matière de logement. Celle-ci est conforme à 

celle qui se dessinait au fil des mois et des trimestres (voir notre article du 29 octobre 

2020) : sous l'effet de la crise sanitaire, les autorisations de logements ont connu un très 

fort recul en 2020 avec une baisse de près de 15%, tandis que les mises en chantier ont 

un peu mieux résisté, avec une baisse de près de 7%. 

En 2020, il manque 65.800 logements 

Ainsi, en données brutes, 381.600 logements ont été autorisés à la construction au cours 

de l'année 2020, soit 65.800 de moins qu'en 2019 (-14,7%). Dans le même temps, environ 

376.700 logements ont été mis en chantier, soit 28.200 de moins que durant l'année 2019 

(-6,9%). Le fort recul sur les autorisations de logement, nettement plus prononcé que 

celui des mises en chantier, ne va pas manquer de faire renaître les polémiques sur les 

défaillances, réelles ou supposées, des collectivités territoriales dans l'instruction et la 

délivrance des permis de construire, tout particulièrement durant les périodes de 

confinement.  

En matière d'autorisations de logements, les plus touchés sont les logements collectifs (-

20,7% sur 2020), devant les logements individuels groupés de type lotissements (-11,8%) et 

les logements individuels purs, autrement dit les maisons (-9,4%). Les logements en 

résidence – offrant des services spécifiques : résidences pour personnes âgées, pour 

étudiants, de tourisme, à vocation sociale, pour personnes handicapées... – s'en sortent 

nettement mieux (-0,6%), mais ils représentent moins de 10% de l'ensemble des 

autorisations de logements.  

Ces logements en résidences connaissent même une progression de leurs mises en 

chantier sur l'année 2020 (+9,3%). À l'inverse, les mises en chantier reculent pour les 

logements collectifs (-9,1%) et les logements individuels purs et individuels groupés ne 

https://www.banquedesterritoires.fr/logement-au-troisieme-trimestre-les-mises-en-chantier-repartent-les-permis-de-construire-toujours
https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/2021-01/2019110dfdf3_145139.jpg
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font guère mieux (-7,2% chacun). L'étude du ministère ne fait pas le distinguo entre parc 

privé et parc public, mais il est d'ores et déjà acquis, comme l'a récemment reconnu la 

présidente de l'USH (Union sociale pour l'habitat), Emmanuelle Cosse, que 10 à 20.000 

logements sociaux devraient manquer à l'appel sur 2020.  

Aucune région n'échappe à la chute des permis de construire  

En termes géographiques, aucune région n'échappe à la chute des autorisations de 

logements. Neuf d'entre elles affichent une baisse des permis de construire supérieure à 

10%. À l'exception de la Corse (-35%, mais peu significative en raison de l'étroitesse du 

marché), on y trouve toutes les grandes régions et notamment l'Île-de-France (-25%) – 

qui pèse lourdement sur le résultat d'ensemble –, Paca (-25%), Occitanie (-13,9%), 

Auvergne-Rhône-Alpes (-13,7%), Nouvelle-Aquitaine (-13,4%), Grand Est (-13,3%), les 

Hauts-de-France (-10,5%)... Cinq autres régions s'en tirent mieux sur les permis de 

construire : l'Outre-Mer (-5,1%), Centre-Val de Loire (-4,6%), Bourgogne-Franche-Comté (-

4,1%), Normandie (-2,6%) et Bretagne (-1%).  

En matière de mises en chantier, les résultats sont plus contrastés. Trois régions affichent 

une progression : Bourgogne-Franche-Comté (+7,7%), Bretagne (+5,7%) et Centre-Val de 

Loire (+1,1%). À l'inverse, cinq régions connaissent un chute prononcée des mises en 

chantier : la Corse (-25%), l'Île-de-France (-16,7%), l'Outre-Mer (-16%), les Hauts-de-France 

(-11,2%) et Paca (-11%). Six autres régions se situent entre -10% et 0%. Elles vont de -0,2% 

(Pays de la Loire) à -8,7% (Occitanie), Auvergne-Rhône-Alpes se situant pour sa part à -

1,9%. 

Quelles perspectives pour 2021 ? 

Le numéro de décembre de "Stat Info" donne aussi les résultats du dernier trimestre 2020. 

Si les chiffres sont un peu moins mauvais que ceux de l'ensemble de l'année 2020, il est 

néanmoins difficile d'y déceler l'amorce d'une reprise vigoureuse. Le recul des 

autorisations de logement au dernier trimestre (par rapport au dernier trimestre 2019) est 

certes un peu moins important : -9% contre -14,7% sur toute l'année 2020. Les logements 

collectifs sont toujours les plus touchés (-17,1%), alors que les autorisations de logements 

individuels purs repartent légèrement à la hausse (+3,4%). Il faut peut-être y voir les effets 

des confinements successifs et le désir de maison qu’ils ont engendré. 

La situation est similaire pour les mises en chantier. Au dernier trimestre, leur recul est 

moins prononcé que sur toute l'année 2020, mais il n'y a pas encore de redressement. 

Les mises en chantier sont ainsi en recul de 4% par rapport au dernier trimestre de 2019 

(contre -6,9% sur tout l'année 2020). Comme dans le cas des permis de construire, les 

logements collectifs sont toujours à la traine (-6,4%), tandis que l'individuel pur ralentit sa 

baisse (-3,7%) et que les logements individuels groupés et ceux en résidence se 

redressent (+0,1% et +7%). 

Source : banquedesterritoires.fr 

 26/01/2021 -Vers une remontée des taux immobiliers à cause de la crise ? 

Tous les acteurs économiques, particuliers et professionnels, ont été durement affectés 

par la crise sanitaire. Les ménages, notamment, sont nombreux à avoir subi des baisses 

de revenus. Ce contexte particulier fait craindre aux économistes une hausse des 

impayés et par conséquent, un durcissement des conditions d’octroi de prêt par les 

banques. 

Le risque de hausse des impayés inquiète les banques 

IMPORTANT En raison du premier confinement, le volume de crédits à l’habitat octroyés 

a dégringolé de 40 % sur la période allant de février à avril 2020. 

La reprise a heureusement été rapide aussitôt les restrictions levées. En octobre, les 

nouvelles souscriptions ont atteint un record avec une production dépassant les 20 

milliards d’euros. 

Malgré ce dynamisme, les professionnels de l’immobilier s’inquiètent pour l’avenir. Alors 

que le taux de chômage attendu pour 2021 avoisine les 11 % et que de nombreux 

secteurs restent à l’arrêt, les échéances non remboursées pourraient fortement 

https://www.banquedesterritoires.fr/2020-annee-noire-pour-la-construction-de-logements-15-de-permis-de-construire-et-7-de-mises-en
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augmenter. Face à ce risque, qui pèserait lourd sur leur bilan, il est possible que les 

banques relèvent leurs taux, qui se situent encore à des niveaux bas historiques. 

D’après les dernières simulations de prêt immobilier, la moyenne sur 20 ans se situe 

actuellement à 1,25 %, mais les dossiers les plus solides n’auront aucun mal à négocier en 

dessous de 1 %. Sur 15 ans, en janvier, un profil standard peut obtenir un emprunt à 1,05 

%, contre 1,45 % sur 25 ans. 

Pas de remontée brusque selon les experts 

Pour Maël Bernier, notre directrice de la communication,  « Aucune remontée brutale 

des taux d’intérêt des financements immobiliers ne devrait survenir au cours du premier 

semestre. » 

Un point de vue que partage la FNAIM, première organisation syndicale des 

professionnels du secteur dans l’Hexagone. D’ailleurs, la Banque Centrale Européenne 

continue d’afficher clairement sa volonté de laisser le robinet du crédit ouvert afin de 

soutenir l’économie des pays de l’UE dans ce contexte difficile. L’évolution des 

conditions de prêt dépendra néanmoins de celle de la crise. 

D’ores et déjà, la plupart des établissements financiers ont durci leurs critères. 

Désormais, l’apport personnel devient incontournable, avec un minimum de 10 % du 

cout total de l’opération, et idéalement 20 % pour décrocher un taux vraiment 

compétitif. 

IMPORTANT En plus d’un apport conséquent, les banques privilégient les emprunteurs 

ayant une situation professionnelle stable, des revenus confortables et un faible taux 

d’endettement, même si le HCSF a allégé ses exigences en relevant le plafond autorisé 

de 33 % à 35 %. 

L’autorité a également étendu la durée maximale des crédits à 27 ans au lieu de 25. Ces 

changements pourraient faire revenir une partie des primo-accédants et des 

investisseurs locatifs.  

Mais à compter de juin, si ces recommandations sont érigées au rang de contraintes 

légales, les organismes prêteurs pourraient adapter leur politique et leurs taux, impactant 

sensiblement la production. 

Source : Meilleurtaux.com 

 25/01/2021 - Bilan 2020 et perspectives 2021 pour le marché de 

l’immobilier neuf 

En 2020, le marché de l’immobilier neuf a subi les effets de la crise sanitaire et 

économique. Aussi bien l’offre que le volume de ventes ont baissé par rapport à 2019 à 

travers la France, affectant les acheteurs de leur résidence principale tout autant que les 

investisseurs en locatif. En ce début 2021, les conditions semblent favorables à une 

reprise. 

De multiples freins à l’activité en 2020 

Les chiffres l’Observatoire de la Fédération des promoteurs immobiliers (FPI) pour les 3 

premiers trimestres de 2020 montrent un repli de 30 % sur un an des transactions conclues 

sur le segment du neuf, ce qui correspond à 34 000 logements environ. En parallèle, 

l’offre a diminué de 40 % (soit 36 000 unités). 

Les deux périodes de confinement et les difficultés économiques engendrées par le 

ralentissement de l’activité pour de nombreux acteurs du bâtiment ont freiné les 

constructions et leur commercialisation. 

Ces délais s’ajoutent aux retards d’obtention des autorisations de construire et des mises 

en chantier dus au report des élections municipales. 

Enfin, les refus d’octroi d’emprunts immobiliers ont explosé à cause du durcissement des 

règles imposé en décembre 2019 par le HCSF (17 % en fin 2020 contre 5 % en fin 2019). 

https://www.meilleurtaux.com/credit-immobilier/simulation-de-pret-immobilier/
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Avec un taux d’endettement plafonné à 33 % et une durée d’emprunt limité à 25 ans, 

des milliers de primo-accédants et d’investisseurs ont été écartés du marché du crédit. 

S’y ajoutent des prix en hausse de 3,9 % sur l’année, qui rendent la pierre de moins en 

moins abordable, surtout dans les grandes métropoles. 

Des conditions plus favorables en 2021 

Répondant à l’appel des professionnels de l’immobilier, Bercy a accepté de lâcher du 

lest concernant les critères de distribution de prêts à l’habitat. 

IMPORTANT Le taux d’endettement maximal passe de 33 % à 35 % et il devient possible 

de souscrire l’emprunt sur 27 ans pour les biens neufs ou en rénovation au lieu de 25 ans. 

Enfin, les banques peuvent déroger à ces préconisations pour 20 % (et non plus 15 %) de 

la production, afin de favoriser notamment la primo-accession. 

Cet assouplissement des mesures devrait permettre le retour des acheteurs jeunes et 

modestes, privés de crédit en 2020 malgré une situation professionnelle stable. 

Toutefois, les experts ne s’attendent pas à un afflux des dossiers. 

Enfin, si les banques sont pour l’instant libres de respecter ou non les nouvelles 

recommandations du HCSF. Mais d’ici l’été, celles-ci pourraient avoir un « caractère 

juridiquement contraignant ». Le non-respect des obligations exposerait alors les 

établissements bancaires récalcitrants à des sanctions. 

Autre point essentiel, les acteurs du secteur anticipent « Le maintien des taux d’intérêt à 

des niveaux bas historiques en 2021, Augmentant le pouvoir d’achat immobilier des 

ménages. 

La combinaison de ces facteurs devrait favoriser la reprise de l’activité en 2021, d’autant 

que le neuf continue d’attirer les acquéreurs désireux de vivre dans un logement 

confortable, bien aménagé et peu énergivore. 

Source : Meilleurtaux.com 

 25/01/2021 - Immobilier janvier 2021 : les chiffres et informations du mois 

En ce début d’année, voici ce qui fait la une des actualités immobilières en France en 

janvier 2021. Nous allons notamment revenir sur la baisse des taux de prêt immobilier, sur 

la faible augmentation des loyers, sur l’impossibilité de réviser un loyer pour un logement 

avec un mauvais DPE, de la fin de la loi Pinel pour une maison individuelle et du nombre 

toujours aussi important de logements vacants en France. 

Des taux immobiliers en baissent mais dont tout le monde ne peut pas profiter 

Les chiffres de l’Observatoire Crédit Logement CSA sur le 4ème trimestre 2020 viennent 

confirmer la tendance de baisse du taux immobilier depuis plusieurs mois. Comme 

nous l’avons vu sur les taux de crédit immobilier en janvier 2021, les taux d’emprunt 

moyens sont revenus proches des records historiques. 

Avec un taux d’intérêt moyen de 1.17 % sur les crédits immobiliers souscrits en décembre, 

il s’agit du taux moyen le plus bas observé sur toute l’année 2020. Et comme nous l’avons 

vu lors de nos tendances pour l’immobilier en 2021, les taux immobiliers vont rester très 

bas en ce début d’année 2021 et probablement sur toute l’année. 

https://www.meilleurtaux.com/credit-immobilier/le-guide-de-l-emprunteur/primo-accedant.html
https://www.immobilier-danger.com/-Actualite-.html
https://www.immobilier-danger.com/taux-immobilier.html
https://www.immobilier-danger.com/taux-immobilier-janvier-2021.html
https://www.immobilier-danger.com/immobilier-2021-tendances-changements.html
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Comme vous pouvez le voir dans le tableau ci-dessous, le taux de prêt immobilier moyen 

par durée de remboursement (15 ans, 20 ans ou 25 ans) sont encore un peu au-dessus 

de ceux d’il y a un an, lors du point le plus bas, mais ils sont excellents par rapport à toute 

autre période de comparaison : 

 

Ils ont mêmes fortement diminué par rapport au mois de juin, de 10 points de base en 

moyenne. Ainsi les emprunteurs peuvent bénéficier de bien meilleures conditions pour 

financer leur achat de maison ou d’appartement, voire même pour faire un rachat de 

crédit immobilier. 

Néanmoins, même si les taux sont bas, le crédit immobilier en 2021 ne sera pas 

accessible pour tous. Le HCSF a réduit ses contraintes sur les banques pour prêter de 

l’argent pour l’achat d’un logement mais les banques restent sélectives sur la qualité des 

dossiers avant d’accorder un prêt immobilier. 

En outre, pour faire face à des prix toujours plus élevés et se plier aux contraintes du taux 

d’endettement de moins de 33 % en 2020 (jusqu’à 35 % en 2021), les emprunteurs ont 

souscrit des prêts de plus en plus longs dans la limite des 25 ans maximum autorisés dans 

la plupart des cas. Ainsi, la durée moyenne des crédits immobiliers n’a jamais été aussi 

élevée qu’au 4ème trimestre 2020 avec 233 mois. 

Vous empruntez en 2021 ou vous avez un crédit immobilier en cours de remboursement ? 

Pensez surtout à bien négocier votre assurance emprunteur. C’est là qu’il y a le plus 

d’économies à réaliser. Cela se fait par exemple en utilisant notre comparateur 

d’assurance de prêt immobilier. 

Peu d’augmentation des loyers avec un IRL à +0.20 % 

Depuis un an et le début de la crise du Covid-19, sous l’effet d’un fort ralentissement 

économique et cela malgré les injections massives de liquidités des banques centrales 

notamment de la BCE, l’inflation diminue progressivement. Ainsi, l’indice de référence 

des loyers (IRL) n’augmente quasiment plus. Ce dernier est indexé sur l’évolution des prix 

à la consommation hors tabac et loyers. En effet, d’après les derniers chiffres publiés par 

l’INSEE, l’IRL du 4ème trimestre 2020 n’augmente que de 0.20 % sur un an. 

https://www.immobilier-danger.com/Le-rachat-de-pret-immobilier-garde-875.html
https://www.immobilier-danger.com/Le-rachat-de-pret-immobilier-garde-875.html
https://www.immobilier-danger.com/hcsf-criteres-credit-immobilier-2021.html
https://www.immobilier-danger.com/-Credit-immobilier-.html
https://www.immobilier-danger.com/Taux-d-endettement-limite-pour-055.html
https://www.immobilier-danger.com/Taux-d-endettement-limite-pour-055.html
https://www.immobilier-danger.com/simulation/simulation-assurance-pret-immobilier.html
https://www.immobilier-danger.com/simulation/simulation-assurance-pret-immobilier.html
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Pour rappel, c’est cet indice qui sert à plafonner une augmentation de loyer pour un 

bail de location de logement. Les propriétaires bailleurs ne pourront que très légèrement 

réviser à la hausse leur loyer. Une bonne nouvelle pour les locataires pendant cette 

période difficile. Retrouvez tout sur l’IRL 2021. 

Interdiction de hausse de loyer pour les logements trop énergivores avant impossibilité 

de louer 

Certains investisseurs ne pourront plus appliquer d’augmentation de loyer dans certaines 

villes si leur logement a un DPE (diagnostic de performance énergétique) trop élevé. Il 

ne faut pas que ce bien immobilier consomme plus de 331 kWh par mètre carré et par 

an. Cela concerne donc tous les DPE classés F ou G. C’est ce que l’on appelle des 

passoires thermiques. 

Cette mesure est passée en application depuis le 1er janvier 2021. Elle concerne aussi 

bien la location meublée que la location non meublée. Elle n’est qu’une première étape 

avant une interdiction de louer un appartement à un locataire en 2023 lorsqu’il aura un 

DPE G (plus de 450 kWh/m²/an). Le gouvernement veut ainsi inciter les propriétaires 

bailleurs à rénover les logements trop énergivores en commençant par les habitations 

qui consomment le plus actuellement. Cela permettra également aux locataires de 

réduire les coûts du chauffage qui peuvent vite exploser dans de tels logements. 

Le SDES (service des données et études statistiques du commissariat général au 

développement durable) a constaté que 4.8 millions des 29 millions de résidences 

principales en France étaient trop énergivores au 1er janvier 2018. Soit plus de 16.5 %. Ce 

taux est encore plus élevé pour les logements en location. 

Pour le moment, ce décret ne s’applique que dans 28 grandes villes. Voici la liste des 

villes concernées par les restrictions sur les locations avec un mauvais DPE : Ajaccio, 

Annecy, Arles, Bastia, Bayonne, Beauvais, Bordeaux, Draguignan, Fréjus, Genève-

Annemasse, Grenoble, La Rochelle, La Teste-de-Buch-Arcachon, Lille, Lyon, Marseille-Aix-

en-Provence, Meaux, Menton-Monaco, Montpellier, Nantes, Nice, Paris, Saint-Nazaire, 

Sète, Strasbourg, Thonon-les-Bains, Toulon, Toulouse. 

Fin de la loi Pinel pour une maison individuelle 

En 2021, il n’est plus possible d’utiliser le dispositif d’investissement Pinel pour faire 

construire une maison individuelle et la mettre en location. Désormais, vous ne pouvez 

faire de la défiscalisation immobilière Pinel que pour des logements collectifs. 

C’est dommage pour tous ceux qui possèdent un terrain constructible et qui pouvaient 

jusqu’à la fin 2020 faire construire une maison pour la louer. Cela permettait de se passer 

notamment des programmes de défiscalisation et c’est là que c’était le plus rentable 

pour l’investisseur particulier. 

Vous avez néanmoins encore 2 ans pour acheter un logement neuf pour le louer avant 

la baisse des taux de réduction d’impôts proposés par la loi Pinel. Les conditions sur les 

ressources des locataires ou sur le calcul du loyer Pinel vont dépendre du secteur 

géographique où vous réalisez votre investissement locatif défiscalisé. Retrouvez plus 

d’informations sur les zones en loi Pinel et ce que cela implique. 

Plus de 3.116 millions de logements vacants dont 1.1 million depuis plus de 2 ans 

Au 1er janvier 2020, l’INSEE recense 3 116 000 de logements vacants en France. Cela 

représente environ 8.4 % des 37 millions de logements du parc immobilier français. Parmi 

ces nombreux logements vides, on compte plusieurs situations temporaires (mis en vente 

ou en location, en attente de l’arrivée de l’acheteur ou du locataire, en attente de 

succession, etc.). Ainsi un tiers ne sont des logements vacants que pendant moins de 6 

mois. 

En revanche, la situation est bien plus problématique pour les 1.1 million de logements 

qui sont vacants depuis plus de 2 ans. La taxe sur les logements vacants ne semble pas 

suffisante pour faire changer ces situations. Le gouvernement lance un appel à 

candidatures pour les collectivités qui voudraient des formations et des 

https://www.immobilier-danger.com/Les-augmentations-de-loyer-comment-462.html
https://www.immobilier-danger.com/Indice-de-reference-des-loyers-006.html
https://www.immobilier-danger.com/Diagnostic-performance-energetique-086.html
https://www.immobilier-danger.com/6-choses-a-faire-avant-de-louer-un-734.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042841889
https://www.immobilier-danger.com/Reduire-ses-impots-avec-la-loi-1022.html
https://www.immobilier-danger.com/Comment-defiscaliser-grace-a-l-288.html
https://www.immobilier-danger.com/calcul-loyer-pinel.html
https://www.immobilier-danger.com/Quelles-sont-les-zones-1093.html
https://www.immobilier-danger.com/Taxe-sur-les-logements-vacants-TLV-621.html
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accompagnements sur les différentes mesures qui peuvent être mises en œuvre pour 

lutter contre ces habitations vides. 

Source : immobilier-danger.com 

 22/01/2021 - La crise sanitaire n'a pas ébranlé le marché de l'immobilier 

de luxe 

Les grands réseaux d'immobilier de prestige ont bien résisté l'an passé. Ils constatent 

même un bond des ventes en province. 

(BFM Immo) - Les plus riches continuent-ils d'acheter des logements luxueux, en dépit de 

la crise du coronavirus ? Plutôt, car malgré un déclin à Paris, le marché reste stimulé par 

une clientèle qui peut vite donner corps à ses envies. "Je continue encore à être étonné 

chaque jour, je me dis que c'est trop beau pour être vrai", reconnaît auprès de l'AFP 

Alexander Kraft, responsable de la filiale immobilière de la maison de luxe Sotheby's. 

Son chiffre d'affaires français a progressé de plus de 5% l'an dernier, malgré la crise de la 

Covid-19 et plusieurs épisodes de confinement qui ont bloqué pendant des semaines 

l'activité économique. Le paysage est aussi satisfaisant pour d'autres réseaux 

d'immobilier de luxe, un marché de niche sans définition précise, mais qui s'intéresse 

généralement aux logements de plus d'un million d'euros. 

Biarritz ou Deauville ont le vent en poupe 

Les deux grands acteurs français du secteur, Barnes et Daniel Féau, ont tous deux fait 

état d'un recul de leurs ventes à Paris ainsi qu'une stabilisation des prix après des années 

de hausse, mais ont estimé ce recul modéré au regard de la crise. Plusieurs réseaux 

soulignent aussi un bond des ventes en province. Chez Barnes, elles se sont envolées 

dans des destinations prisées des plus fortunés, telles Biarritz et Deauville, même si le 

réseau ne dit pas à quel point ces succès ont compensé le déclin parisien. 

Selon les différents acteurs, deux grandes raisons expliquent cet essor du marché en 

temps de crise. D'abord, les multiples confinements, en particulier celui très strict du 

printemps 2020, ont créé de nouvelles envies. "Jamais les gens n'ont été enfermés 

comme ça et ça s'applique à tout le monde, même les gens les plus aisés qui ont des 

biens plus vastes : ils sont habitués à voyager et ont été forcés de rester sur place", 

explique Alexander Kraft. "C'est vraiment un phénomène psychologique, les gens sont 

frustrés et veulent un foyer plus confortable", insiste-t-il. 

Ces observations font écho à celles faites par les réseaux grands publics sur le marché 

immobilier dans son ensemble. Mais, dans ce dernier cas, elles n'ont pas forcément 

donné lieu à des mouvements massifs d'achat. Par contraste, chez les plus riches, ces 

envies sont parfois si pressantes que quelques achats, pourtant de plusieurs millions 

d'euros, ont été bouclés à distance sans que l'acquéreur ou ses représentants mettent 

les pieds dans le logement. "Normalement, ces gens-là envoient au moins un assistant, 

mais là on a vraiment fait des ventes 100% virtuelles", s'étonne Alexander Kraft. 

Valeur refuge 

L'autre moteur, plus classique en temps de crise, c'est que l'immobilier reste un 

investissement jugé sûr, quand bien même les marchés boursiers n'ont finalement pas 

connu une mauvaise année 2020. "L'immobilier haut de gamme a vraiment été perçu 

comme une valeur refuge et une [option] alternative à des placements en or ou autres", 

a rapporté jeudi Thibault Saint-Vincent, président de Barnes, lors d'une conférence de 

presse. 

La crise sanitaire a toutefois créé de multiples blocages, en particulier les restrictions de 

voyage qui ont changé le visage d'une clientèle habituellement cosmopolite.  

"Les acquéreurs européens et surtout français - notamment en provenance du 

Royaume-Uni, en prévision du Brexit - se sont en grande partie substitués à notre clientèle 

internationale habituelle incapable de se déplacer", a remarqué dans un communiqué 

Charles-Marie Jottras, président de Daniel Féau. 
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Il est difficile de prévoir combien de temps les étrangers vont rester à l'écart du marché 

français, alors que l'évolution de la crise sanitaire reste incertaine et laisse craindre des 

restrictions durables. Mais, espère Alexander Kraft, au vu des marques d'intérêt actuelles, 

"une fois qu'on pourra vraiment voyager il y a des fortes chances qu'il y ait une véritable 

vague quand les étrangers reviendront" 

 Source : lavieimmo.com avec AFP 

 14/01/2021 - 2021 : Quelles mutations pour le marché immobilier ? 

Entre tendances émergentes et mutations confirmées, le secteur de l’immobilier 

affrontera 2021 avec de solides fondements. Succès des villes moyennes, conditions de 

financement assouplies et confiance inédite dans la pierre en seront les principales 

composantes. Analyse. 

Des tendances qui demandent à être confirmées 

Une année immobilière mouvementée qui a défié tous les pronostics : c’est en 

substance ce qui pourrait résumer 2020. Le secteur, qui a très bien résisté, a parfois 

reflété les conséquences immédiates de la crise et a parfois été alimenté par des 

prévisions illusoires. 

A commencer par l’exode rural qui n’a pas eu lieu. Est-ce à dire que tous les 

professionnels de l’immobilier qui ont observé un engouement certain pour des territoires 

éloignés des grandes métropoles et de Paris se sont trompés ? Certainement pas. Le 

télétravail est en réalité encore balbutiant : certaines entreprises l’ont parfaitement 

intégré, d’autres le pratiquent à marche forcée. 

Dès lors, difficile pour les Français de modifier radicalement leur cadre de vie sans 

connaître précisément l’évolution de leurs conditions de travail. Les tendances et 

aspirations de 2020 laisseront peut-être place aux actes de 2021 à mesure que l’horizon 

s’éclaircira. A défaut d’exode, d’autres tendances plus mesurées comme le concept de 

résidence semi-principale, avancé par le cabinet Barnes, pourraient émerger. L’idée ? 

Partager équitablement son temps entre deux lieux de résidence. 

Les mutations induites par la crise devraient perdurer 

2020 aura également apporté son lot de certitudes. La première d’entre elles concerne 

la capacité d’adaptation des professionnels de l’immobilier qui ont rapidement su 

s’organiser pour poursuivre leur activité. 

Malgré tout, le secteur de la construction a marqué un léger coup d’arrêt et devrait 

enregistrer un recul des mises à chantier de 8 % cette année. Une performance louable 

compte-tenu des deux confinements. 

Côté particuliers, c’est bien la confiance qui domine, ce qui explique en partie la bonne 

santé du secteur. 73 % des ménages ont confiance dans l’aboutissement de leur projet 

immobilier. La pierre – une fois encore – prouve son rôle de valeur refuge.  

L’investissement préféré des Français est celui qui les rassure le plus, à l’heure où les 

encours de livrets A et de LDDS atteignent des niveaux records. 

Le marché locatif a lui aussi connu son lot de changements : la chute de la 

fréquentation touristique a conduit de nombreux propriétaires à convertir leur meublé de 

tourisme en location longue durée. Une tendance observée dès la mi-année qui devrait 

perdurer alors mêmes que la pression politique sur ce type de locations s’accentue. 

Villes moyennes et métropoles vont continuer à briller en 2021 

Malgré le ralentissement, les prix ont continué de grimper en France cette année, en 

moyenne à + 2,1 % pour s’établir à 2 770 €/m² selon MeilleursAgents.  

Le volume des transactions atteint même entre 960 000 et 990 000 ventes selon le Conseil 

supérieur du notariat, soit la 3e meilleure année en termes de volume. 

A Paris, le dynamisme des prix ralentit, avec une évolution sur un an de + 1,8 %. Le 

plateau atteint par la capitale contraste avec ses proches voisins. La progression des prix 

s’établit à + 3,2 % dans le Val-d’Oise, + 3 % en Essonne et + 2,9 % en Seine-Saint-Denis. A 
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Paris intra-muros, le 19e arrondissement est le plus dynamique avec une évolution des 

prix sur un an de + 3,5 %. C’est cependant du côté des métropoles françaises que les 

taux de progression sont les plus importants : + 5,5 % à Nantes, + 4,2 % à Strasbourg et 3,7 

% à Lille. 

Le succès des villes moyennes, déjà amorcé avant la crise sanitaire, ne devrait pas se 

démentir en 2021. Les fondements de leur attraction telle que la qualité de vie, la 

connexion internet et la desserte en transports ont été mis en lumière par la crise 

sanitaire. 

Les conditions de financement au rendez-vous 

La production de crédit s’est maintenue en 2020, à 163 milliards d’euros contre 190 

milliards en 2019. Un niveau notable alors même que l’année avait débuté avec un 

durcissement des conditions d’octroi par le Haut Conseil de stabilité financière. De 

nouvelles règles qui avaient contribué à éloigner les ménages modestes et les primo-

accédants de l’accès au crédit avec un apport exigé atteignant fréquemment 15 %. 

La légère détente des conditions du HCSF en cette fin d’année conjuguée avec la 

politique de taux bas de la BCE qui devrait être maintenue jusqu’en 2022 contribueront à 

faciliter l’accès au financement pour de nombreux ménages. De quoi poser les 

fondations d’une nouvelle année immobilière sous le signe de la croissance. 

Source : fusacq.com 

 13/01/2021 - Le marché immobilier a bien résisté à la crise sanitaire 

L’année 2020 a été une véritable montagne russe pour le marché immobilier. Elle a 

débuté dans d’excellentes conditions, enchaînant avec les performances de 2019, 

avant la pause du premier confinement. À la fin de celui-ci, le marché a à peine renoué 

avec son dynamisme avant de se retrouver à nouveau à l’arrêt. Le secteur s’est 

néanmoins relativement bien porté. 

Des chiffres encourageants 

En termes de nombre de ventes, l’année 2020 est loin d’être désastreuse pour le secteur 

immobilier. Malgré la chute du volume des transactions pendant le confinement 

(estimées à 270 000 transactions non conclues), le regain de dynamisme du marché a 

permis de combler la baisse liée aux impacts de la crise sanitaire. Le Conseil supérieur du 

notariat rapporte un volume de transactions supérieur à 960 000 sur l’année 2020. 

Bien que ce chiffre soit en repli par rapport à celui enregistré en 2019 (plus d’un million 

de transactions recensées l’année dernière), il se situe à un niveau comparable à la 

performance de l’année 2017. En matière de volume de transactions, cette année se 

classe troisième dans le palmarès du marché immobilier. 

IMPORTANT En ce qui les concerne, les prix immobiliers ne présentent aucune baisse sur 

les 12 derniers mois. Ils ont continué à grimper sur l’ensemble du territoire avec une 

progression moyenne de +2,1 %. 

Cette absence de repli ne suffit cependant pas à traduire l’évolution des prix 

immobiliers. Les confinements ont entraîné un ralentissement de leur hausse. Les courbes 

de prix présentent des inflexions significatives sur le marché parisien et dans les grandes 

agglomérations de France. 

IMPORTANT À titre d’illustration, si l’envolée des prix était de +8 % en 2019 à Paris, elle 

n’est que de +1,8 % en 2020. Même constat dans les grandes villes où le marché reste 

tendu : les prix ont augmenté de +2,6 % en 2020 contre +5,2 % l’année précédente. 

 

Des prévisions plutôt optimistes 

Pour l’année 2021, les prévisions demeurent encore incertaines. Le secteur ne sera 

toutefois pas épargné par la crise économique. D’ailleurs, depuis septembre, le marché 

immobilier a initié une baisse, dont l’ampleur reste inconnue. 
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Les analystes se montrent malgré tout optimistes. La confiance des ménages et la 

faiblesse des taux immobiliers ne laissent craindre aucun effondrement. D’autant plus 

que la BCE a annoncé la prolongation de sa politique actuelle en matière de taux 

d’emprunt jusqu’en 2022. 

Par ailleurs, les nouvelles recommandations du Haut Conseil de Stabilité Financière 

devraient relancer la demande de prêt immobilier. Le régulateur a en effet relevé le 

taux d’endettement maximum autorisé à 35 % au lieu de 33 % auparavant. Tout laisse 

ainsi à penser que les conditions d’achat demeureront avantageuses en 2021. 

Source : Meilleurtaux.com 

 11/01/2021 - La crise du coronavirus plombe les performances du secteur 

immobilier 

Après une année 2019 exceptionnelle, l’immobilier français a, comme la quasi-totalité 

des secteurs d’activité, connu des difficultés liées à la crise pandémique. Retour sur les 

faits marquants de l’année 2020 sur le marché immobilier, notamment en ce qui 

concerne la réglementation et les tendances. Et zoom sur les perspectives 2021. 

Une baisse des ventes immobilières 

Fin 2019, les critères d’accès au financement immobilier ont été renforcés suite aux 

recommandations du HCSF (Haut Conseil de stabilité financière) et de la Banque de 

France. La durée maximale d’un prêt immobilier a été limitée à 25 ans. Le taux 

d’endettement a été plafonné à 33 %, et l’apport emprunteur a été fixé à 10 % 

minimum. 

Lors du confinement, les établissements bancaires ont même procédé à une hausse de 

leur taux immobilier. Au deuxième trimestre, le taux d’usure a été revu à la baisse. Ce qui 

a eu pour effet d’exclure un bon nombre de candidats à la propriété du marché. 

Tous ces facteurs ont contribué à tirer le nombre d’octroi de prêts immobiliers vers le bas 

et, par conséquent, entrainé une chute du volume des transactions. 

IMPORTANT Pour rappel, en 2019, les ventes immobilières ont atteint un niveau record, 

franchissant le seuil du million de transactions, avec une hausse de +11,4 % en 

comparaison aux chiffres de 2018. 

L’année 2020 a été moins fructueuse. En comparaison à 2019, le volume des ventes 

immobilières enregistre un repli de -25 % sur les résidences principales et secondaires, et 

un recul de -40 % sur les locaux commerciaux. 

Des dispositifs réglementaires devaient pourtant dynamiser le marché immobilier pour ne 

citer que le prolongement du PTZ jusqu’à fin 2022, l’exonération de la taxe d’habitation 

sur la résidence principale, ou encore la transformation du crédit d’impôt en une prime à 

la rénovation énergétique accessible à une plus large catégorie de ménages. 

En somme, la crise du coronavirus a plombé les performances du marché immobilier en 

2020. À titre d’illustration, plus de 150 000 transactions immobilières ont été reportées ou 

annulées à cause du covid-19. La plupart des dossiers accusent un important retard en 

raison de l’interdépendance entre les différents acteurs de l’immobilier (agences, 

notaires, organismes de prêts, courtiers). 

Un climat d’incertitudes 

IMPORTANT Pour cette nouvelle année, les autorités financières ont assoupli les 

conditions d’accès au financement immobilier en vue de la relance du marché. La 

durée d’emprunt maximale passe ainsi de 25 à 27 ans. Le plafond d’endettement 

autorisé est relevé à 35 %, contre 33 % auparavant. Aussi, les emprunteurs bénéficient 

désormais d’un volume de dérogation à ces restrictions de 20 % au lieu de 15 %. 

Du côté des banques, la concurrence demeure féroce sur le marché du crédit 

immobilier. Les objectifs commerciaux élevés, la faiblesse des taux sur les marchés 

financiers, la politique de la BCE qui est toujours aussi accommodante… tout laisse à 

https://www.meilleurtaux.com/credit-immobilier/index.html
https://www.meilleurtaux.com/credit-immobilier/barometre-des-taux.html
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penser que les taux immobiliers se maintiendront à un niveau bas, du moins en ce début 

d’année. 

Source : Meilleurtaux.com 

 08/01/2021 - Immobilier : «La menace en 2021, ce n’est pas les taux, mais 

le chômage» 

La perspective de milliers de suppressions de postes en France, à cause du Covid-19, fait 

craindre un durcissement d’accès au crédit immobilier, jusqu’à le rendre inaccessible. 

Alors que les prix de l'immobilier se stabilisent dans les grandes villes, voire baissent par 

endroits, des questions se posent autour de l'accès au crédit immobilier. Maël Bernier, 

porte-parole du courtier Meilleurtaux.com, alerte : le chômage est une menace bien 

réelle pour le marché de l'immobilier en 2021. 

Commence-t-on l'année avec de bonnes nouvelles ? 

MAËL BERNIER. Les taux sont globalement en baisse, pour tout le monde, pas que pour 

les très riches. On l'explique par le début d'une nouvelle année et des compteurs, chez 

les banques, qui sont remis à zéro, avec de nouveaux objectifs. Autre bonne nouvelle : le 

desserrement des recommandations du Haut Conseil de la stabilité financière ( NDLR : le 

taux d'endettement maximum passe de 33 à 35 %, notamment ) va faire rentrer des gens 

qui, jusque-là, n'étaient pas finançables. 

La crise sanitaire risque pourtant de durcir la situation économique des ménages. Est-ce 

sans conséquence ? 

De plus en plus, les banques regardent les dossiers et le métier des emprunteurs. Elles 

prêtent une importance de plus en plus forte à la stabilité professionnelle. Un employé 

de chez Michelin, dont l'entreprise prévoit de supprimer 2300 postes, aura du mal à 

obtenir un prêt immobilier. Il y a des restaurants qui ne rouvrent pas, des avions qui ne 

décollent pas… Cela ne peut pas être sans conséquence. 

Cela peut-il faire monter les taux ? 

Il n'y a pas de raison pour que les taux évoluent négativement cette année. La menace 

sur l'immobilier en 2021 ne repose pas sur les taux, mais sur le chômage. On a des taux 

records aujourd'hui, dans une fourchette entre 0,5 et 1,5. Ça reste le moment 

d'acheter… pour ceux qui le peuvent. 

Source : Leparisien.fr 

 07/01/2021 - Crédit immobilier : les taux baissent encore et toujours en 

2021 ! 

Cette année 2021 commence très bien pour les candidats à l’accession. En janvier, les 

taux de crédit immobilier sont encore orientés à la baisse, comme en fin d'année 2020 et 

les conditions d’octroi s’assouplissent. 

Les taux de crédit immobilier reculent de nouveau en janvier 2021 

En janvier 2021, une dizaine de banques nationales et régionales ont baissé leurs taux de 

crédit pour le mois de janvier, de 0,05 % à 0,20 %, selon le courtier Vousfinancer. 

Les autres banques ont fait le choix de la stabilité. Aucune n’a remonté ses taux en ce 

début d’année. En moyenne les taux sont actuellement de 1,05 % sur 15 ans, 1,25 % sur 

20 ans et 1,45 % sur 25 ans, soit une baisse de 0,10 % en moyenne par rapport à janvier 

2020.  

« En ce début d’année, on note la volonté des banques de prêter et conquérir ainsi de 

nouveaux clients, avec une cible plus large, pouvant concerner des profils moins 

convoités l’année dernière avec des revenus moins élevés ou des projets autres que 

l’achat d’une résidence principale », constate Sandrine Allonier, directrice des études et 

porte-parole du courtier. « Combinés à l’assouplissement des recommandations du Haut 

conseil de stabilité financière qui permet désormais d’emprunter avec un taux 

https://www.leparisien.fr/economie/votre-argent/credits-immobiliers-et-confinement-ce-qui-change-ou-pas-pour-les-emprunteurs-06-11-2020-8406960.php
https://www.leparisien.fr/economie/immobilier-taux-et-duree-d-endettement-en-hausse-des-prets-plus-accessibles-en-2021-17-12-2020-8414843.php
https://www.leparisien.fr/economie/immobilier-taux-et-duree-d-endettement-en-hausse-des-prets-plus-accessibles-en-2021-17-12-2020-8414843.php
https://www.leparisien.fr/economie/michelin-va-supprimer-jusqu-a-2-300-postes-sans-departs-contraints-06-01-2021-8417516.php
https://edito.seloger.com/financement/credits-immobiliers/un-courtier-pret-immobilier-a-t-plus-de-chance-d-accepte-article-25121.html
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d’endettement à 35 %, ces taux en baisse resolvabilisent les emprunteurs qui peuvent 

ainsi emprunter près de 10 % de plus qu’il y a un an », complète Sandrine Allonier. 

Les taux d'emprunt en janvier 2021 

Durée d'emprunt Taux moyen 

15 ans 1,05 % 

20 ans 1,25 % 

25 ans 1,45 % 

Les taux d’usure des prêts en légère hausse début 2021 

Si les taux de crédit sont en baisse en ce début d’année, les taux d’usure, qui établissent 

les seuils au-delà desquels une banque n’a pas le droit de prêter, remontent. Depuis le 

1er janvier, ils ont légèrement augmenté, en particulier pour les prêts sur des durées de 

moins de 10 ans (+ 15 points de base) et sur les durées de moins de 20 ans (+ 5 points). Il 

est quasi stable sur les durées de 20 ans et plus, à 2,67 %, après être descendu à 2,51 % 

au 2e trimestre 2020. « Cette remontée du taux d’usure, dans un contexte de taux de 

crédit en baisse, est une bonne nouvelle car cela va redonner de l’air au marché : il y a 

un an de nombreux refus de prêt étaient liés au niveau des taux d’usure, plus bas que 

maintenant, dans un contexte de taux de crédit plus élevés. Cette remontée des taux 

d’usure devrait permettre à certains emprunteurs d’obtenir plus facilement leur crédit, à 

condition bien sûr qu’ils soient finançables », analyse Julie Bachet, directrice générale du 

courtier en crédit. 

Source : Seloger.com 

 05/01/2021 - En pleine crise, l'investissement locatif atteint des niveaux 

records 

L'immobilier résiste, en témoigne la part des achats consacrée à l'investissement locatif. 

D'après Century 21, elle frôle les 30% des ventes, un record. 

(BFM Immo) - Jamais les investisseurs n'avaient pesé de façon si importante dans les 

ventes de logements anciens. 29,4% des acquisitions en 2020 ont ainsi concerné des 

biens destinés à être mis en location (+2,2 points sur un an), selon les données dévoilées 

lundi par Century 21. Un record historique au sein du réseau d'agences immobilières. A 

titre de comparaison, ce ratio n'était que de 17,4% en 2017, avant de bondir à 27,2% en 

2019. 

En Ile-de-France, la part des investissements locatifs progresse pour passer de 22,2% en 

2019 à 23,9% en 2020, soit une progression de 1,7 point sur un an. Là encore, il s'agit d'un 

niveau record chez Century 21. Mais la plus forte progression de l'investissement locatif 

est constatée dans les départements plus abordables que la capitale. 

Alors qu'elle a quasiment stagné à Paris (mais à un niveau élevé à 31,1% des 

acquisitions), la part des achats dédiés à la location a augmenté de 2,2 points dans les 

Yvelines (pour atteindre 23,3%), de 2,6 points dans le Val-d'Oise (à 22,3% des 

transactions), de 3,2 points dans les Hauts-de-Seine (à 23,5% des ventes) et de 4,6 points 

en Seine-Saint-Denis (à 27% des ventes). 

La crise sanitaire et économique a clairement incité les Français à investir dans la pierre. 

Aussi bien ceux qui avaient de l'épargne à placer que ceux qui n'avaient pas les moyens 

de devenir propriétaire de leur résidence principale. 

Source : lavieimmo.com  

 

https://edito.seloger.com/actualites/france/taux-d-usure-entrainer-un-refus-de-credit-immobilier-article-40816.html
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 05/01/2021 - Les prix immobiliers ont progressé de +6,5 % en 2020 malgré 

la crise et l’accès difficile au crédit 

L’année 2020 s’achève dans quelques jours. Le dynamisme du marché immobilier a été 

freiné par la crise et l’accès difficile au crédit, dû au durcissement des conditions 

d’octroi dès le début de cette année. Malgré cela, les prix ont bondi de +6,5 % par 

rapport à 2019, avec une hausse plus marquée dans les grandes villes de plus de 100 000 

habitants, d’après le baromètre immobilier LPI-SeLoger. 

Parmi les agglomérations qui ont vu le prix du mètre carré s’envoler cette année, 

Mulhouse arrive à la première place avec une augmentation de +16,5 %, suivie par 

Angers et Limoges (+16,4 %) et Orléans (+16,1 %). 

La hausse a pourtant été plus limitée (un peu plus de +4 %) pour certaines grandes villes 

comme Boulogne-Billancourt (+4,3 %), Perpignan et Bordeaux (+4,4 %), Argenteuil (+4,5 

%) et Brest (+4,6 %). 

Accès difficile au crédit pour les ménages aux revenus modestes 

Le durcissement des conditions d’accès au crédit a contraint un certain nombre 

d’acquéreurs potentiels d’abandonner leurs projets immobiliers. 

IMPORTANT Seuls les acheteurs aux revenus confortables ont pu rester sur le marché et 

ceci a logiquement mené à « un mouvement d’autoalimentation de la hausse du prix », 

selon l’explication de Michel Mouillart, porte-parole du baromètre LPI-SeLoger. 

Pour les acquéreurs au budget modeste, il est possible d’optimiser ses chances d’obtenir 

un accord ainsi que des conditions de financement avantageuses en se faisant 

accompagner par un courtier immobilier. 

Les prix ne vont pas baisser en 2021 

Michel Mouillart a souligné que 

Le recul du prix attendu par plus d’un tiers des acheteurs n’aura pas lieu en 2021. 

Michel Mouillart 

Afin de pouvoir trouver un logement individuel qui répond aux envies de la plupart des 

citadins, il faut chercher dans les communes de moins de 20 000 habitants. 

Toutefois, ceux qui rêvent de plus d’espace et de verdure ne souhaitent pas s’éloigner 

des grandes villes et renoncer aux commodités urbaines, 

Michel Mouillart 

précise-t-il. 

Ils sont alors obligés de se tourner vers les villes secondaires, et ce mouvement contribue 

à favoriser la hausse des prix immobiliers dans ces communes. En revanche, ceux des 

grandes villes pourraient stagner, suite au fléchissement de la demande. 

Source : Meilleurtaux.com 

 04/01/2021 - Des transactions en recul mais des prix en hausse auront 

marqué le marché immobilier en 2020. Les taux d'intérêt devraient soutenir 

la demande en 2021. 

La crise sanitaire liée à l’épidémie de coronavirus et ses deux périodes de confinement 

consécutifs ont bien entendu bouleversé le marché immobilier français l’an dernier. "Le 

marché immobilier a évolué sur un faux rythme : gelé pendant le premier confinement, 

euphorique à la reprise et pendant les premières semaines de l’été, puis ralenti de 

nouveau en novembre et décembre", constate Yann Jéhanno, président du réseau 

d’agences immobilières Laforêt. Deux tendances déjà marquées ont été confirmées : 

que ce soit pour des résidences principales ou des logements secondaires, certains ont 

délaissé les centres-villes et les milieux très urbains pour s’installer de préférence dans 

des maisons au vert. 

https://www.meilleurtaux.com/credit-immobilier/le-guide-de-l-emprunteur/courtier-immobilier.html
https://www.challenges.fr/tag_maladie/coronavirus_34863/
https://www.challenges.fr/immobilier/
https://www.challenges.fr/immobilier/les-francais-le-logement-et-le-covid-un-balcon-sinon-rien_740515
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"La demande des candidats à la propriété a bondi de 10% pour les maisons et a reculé 

de 9% pour les appartements", indique Laforêt. Mais la grande ruée, notamment 

francilienne, vers les campagnes n’a pas eu lieu, sauf pour les résidences secondaires… 

"De nombreuses familles en ont eu envie comme en témoignent les chiffres record de 

fréquentation des sites Internet de nos agences sur les maisons, analyse Laurent Vimont, 

président de Century 21 France. Mais les signatures ont été assez rares, car il faut tenir 

compte de la scolarisation et les trajets domicile-travail malgré le télétravail". 

Coup de frein sur le crédit immobilier 

Un écueil est venu toutefois entraver les velléités des acquéreurs : l’accès au crédit. 

Certes les taux d’intérêt des prêts immobiliers ont été extrêmement attractifs tout au long 

de l’année, malgré un léger rebond après le premier confinement, restant sous le seuil 

des 1,30% en moyenne hors assurance et toutes durées d’emprunt confondues, selon 

l’Observatoire Crédit Logement/CSA. 

Après les appels à la modération dans l’octroi des prêts immobiliers lancés et répétés par 

le HCSF (Haut Conseil de Stabilité Financière) depuis décembre 2019, les banques ont 

durci leurs conditions d’attribution : notamment un strict respect de la règle des 33% 

d’endettement, mais également des exigences accrues en matière d’apport personnel 

(au moins 20% du coût de l’opération, dont la moitié pour s’acquitter des frais dits de 

notaire et droits de mutation) et de "reste à vivre", le revenu disponible des ménages 

après remboursement des mensualités de crédit. A noter que ces injonctions ont été 

assouplies en fin d’année pour soutenir la demande et devraient donc être appliquées 

dès le premier trimestre 2021. 

Des volumes de ventes en baisse 

Résultat, le volume de transactions a reculé de 10 à 15% au total en France, selon les 

estimations des professionnels l’an dernier, avec un recul plus important en Ile-de-France 

et à Paris, faisant repasser le marché sous la barre du million de ventes de logements : 

entre 960.000 et 990.000 transactions, selon le portail Meilleurs Agents, 980.000 selon la 

Fnaim (Fédération Nationale des Agents Immobiliers). Un excellent score en pleine crise, 

par rapport au record de 1,065 million de ventes comptabilisées en 2019. 

Les ventes ont chuté de 35% dans la capitale, selon Century 21 (-17% selon la Fnaim, -

14% selon Laforêt), et de –22% en Ile-de-France (-10% selon Laforêt, -13% en petite 

couronne et -9% en grande couronne, selon la Fnaim). Si les chiffres définitifs sont à 

confirmer, la recherche de surfaces plus grandes et plus abordables est certaine, 

entraînant un report de la demande. "Les villes moyennes ont fait figure de locomotives 

pour le marché en 2020. La situation économique et sanitaire et l’essor du télétravail ont 

accéléré l’envie d’un mode de vie plus cocooning qui se profilait déjà depuis plusieurs 

mois. Les Français ne veulent pas se priver totalement des commodités et des 

infrastructures des métropoles, mais privilégient le confort global de leur cadre de vie", 

estime Christine Fumagalli, présidente du réseau Orpi. 

Des prix immobiliers toujours en hausse 

Les prix immobiliers, eux, ont fait de la résistance et ont continué d’augmenter, dans la 

lancée des années précédentes : "Il faut se rappeler que la demande reste supérieure à 

l’offre, dans un contexte où le manque de logements perdure", explique Laurent Vimont. 

En moyenne nationale, les prix ont progressé de 4,1% pour les maisons et 1,2% pour les 

appartements". Même constat chez Laforêt : "Les maisons faisant partie des biens les plus 

convoités, leur prix a davantage augmenté (+5,3%) que celui des appartements (+3%)". 

Pour la Fnaim en revanche, les prix ont augmenté de 5,3% pour les appartements, contre 

2,4% pour les maisons. Malgré la baisse des ventes, les prix à Paris et en Ile-de-France ont 

eux aussi continué d’augmenter. Dans la capitale, le prix moyen du mètre carré dépasse 

toujours les 10.000 euros. 

Une année à venir sous tension 

Pour 2021, les professionnels demeurent optimistes, rappelant que les Français veulent 

toujours autant investir dans la pierre, tant pour leur résidence principale que pour se 

constituer un patrimoine grâce à  l’investissement locatif, segment qui a représenté près 

https://www.challenges.fr/emploi/les-salaries-parisiens-veulent-teletravailler-plus-mais-pas-trop-quand-meme_740286
https://www.challenges.fr/immobilier/credit-immobilier-les-conditions-d-octroi-vont-etre-assouplies_742463
https://www.challenges.fr/immobilier/credit-immobilier-les-conditions-d-octroi-vont-etre-assouplies_742463
https://www.challenges.fr/immobilier/les-francais-le-logement-et-le-covid-vite-une-piece-en-plus_740504
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de 30 % des ventes dans l’ancien l’an dernier, selon Century 21. Autre facteur décisif : le 

maintien des taux de crédit à un niveau très attractif, avec des conditions d’octroi plus 

favorables, tandis que la location reste chère. Les Français veulent investir le plus tôt 

possible et la pierre conserve son statut de valeur refuge. 

En conséquence, le volume des transactions devrait, selon les professionnels, rester 

stable pour 2021. Les perspectives sur les prix sont plus réservées. "Ils pourraient se 

stabiliser à Paris et en Ile-de-France mais poursuivre leur hausse dans les régions où il y a 

encore des marges de progression", remarque Laurent Vimont. Meilleurs Agents table sur 

une accalmie des prix, avec une hausse moyenne sur l’ensemble du territoire d’environ 

1%. "L'épargne que les Français ont constituée cette année pourrait être un solide 

vecteur de reprise. Reste l'incertitude liée à l'efficacité des mesures de soutien mises en 

place par l'État et à l'impact du plan de relance qu'il est à ce jour difficile d'évaluer", 

note Yann Jéhanno. 

Source : msn.com – challenges.fr 

 04/01/2021 - Malgré le covid, le marché immobilier n'a pas du tout sombré 

en 2020 

L'an dernier, les transactions immobilières ont baissé mais ne se sont pas effondrées. Les 

prix, eux, ont résisté. 

(BFM Immo) - Les transactions immobilières ont certes baissé en 2020, avec -6% au niveau 

national par rapport à 2019, selon les données du réseau d'agences immobilières 

Laforêt, mais il n’y pas eu d’effondrement malgré le Covid. Les prix, eux, ont bien résisté 

à la crise. La hausse est même de 4% à Paris à 10.588 euros du mètre carré. Mais ce sont 

surtout dans les métropoles régionales que les prix ont le plus augmenté avec une 

progression de 7,7 % à Lyon à 5.051 euros du mètre carré ou encore de 6,5% à Marseille 

à 3.045 euros du mètre carré, toujours selon les chiffres de Laforêt. 

Par ailleurs, après le premier confinement, beaucoup de Français ont eu envie de se 

mettre au vert. Mais il n’y a pas eu pour autant de grand exode. La demande de biens 

immobiliers a progressé de 6% en régions. C’est surtout la Normandie et la Bretagne qui 

tirent leur épingle du jeu. 

Un marché aussi solide en 2021? 

Autre tendance de 2020 : le fort intérêt des Français pour les maisons. En effet, Laforêt 

constate une hausse de la demande de 10%, alors que pour les appartements la 

demande baisse de 9%. 

Le marché immobilier va-t-il rester aussi solide en 2021? Tout dépendra de l’évolution de 

l’épidémie.  

Mais les agents immobiliers espèrent que l’assouplissement des critères d’octroi des 

crédits immobiliers, notamment pour les primo-accédants, dynamisera le secteur 

immobilier. 

Source : lavieimmo.com  

 

 

 

 

 

 

 

https://www.challenges.fr/patrimoine/epargne/la-collecte-du-livret-a-a-un-niveau-record-depuis-le-debut-de-l-annee_733602
https://www.lavieimmo.com/taux-emprunt/credit-immobilier-le-taux-et-la-duree-d-endettement-maximum-autorises-sont-allonges-50278.html
https://www.lavieimmo.com/taux-emprunt/credit-immobilier-le-taux-et-la-duree-d-endettement-maximum-autorises-sont-allonges-50278.html
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Etats-Uni 

 

 29/01/2021 - Aux États-Unis, bond de 5% des promesses de vente de 

logements en 2020, au plus haut en décembre 

Les promesses de vente ont atteint un niveau jamais enregistré auparavant pour le 

dernier mois de l'année. CHRIS DELMAS / AFP 

Les promesses de vente de logements neufs aux États-Unis ont bondi de 5% l'an passé, 

enregistrant en décembre un niveau jamais enregistré auparavant pour le dernier mois 

de l'année, a annoncé vendredi la Fédération nationale des agents immobiliers (NAR). 

L'indice mesurant cette donnée s'est hissé à 111,1 points en 2020 contre 105,8 l'année 

précédente. En décembre, il s'est inscrit en baisse de 0,3% en raison du manque de 

logements disponibles sur le marché. Il s'agit de la 4e baisse d'affilée. Pour autant, l'indice 

est resté à son plus haut niveau jamais enregistré pour un mois de décembre à 125,5 

points. Sur un an, il bondit en outre de 21,4%. «Les contrats sur les promesses de vente de 

maisons ont diminué au cours des derniers mois, mais j'attribuerais cela au fait d'avoir 

trop peu de maisons à vendre», a résumé Lawrence Yun, économiste en chef de NAR. 

«Il y a une forte demande de logements et un grand nombre d'acheteurs potentiels, et 

donc les ventes augmenteraient si davantage de biens étaient en vente», a-t-il ajouté. Il 

note que la demande soutenue combinée à une offre qui ne s'accroît pas dans les 

mêmes proportions a entraîné une augmentation des prix des maisons. Selon lui, il faut 

s'attendre à ce que la pression sur les prix se poursuive à court terme. L'économiste table 

sur «une forte croissance économique» aux États-Unis en 2021, soutenue par des taux 

hypothécaires bas et des mesures de relance budgétaire, «ce qui stimulera les ventes de 

maisons». 

Cet indicateur avancé était à 100 en janvier 2001, date à laquelle il a été lancé. Par 

région en décembre, les promesses de vente ont augmenté de 3,12% dans le Nord-Est 

(+22,1% comparé à décembre 2019) mais dans le centre, elles ont reculé de 3,6% 

(+13.9% sur un an). Dans le Sud, elles ont augmenté de 0,1% (+26,6% comparé à 

décembre 2019) tandis que dans l'Ouest, elles sont restées inchangées (+18,9% sur un 

an). L'ensemble du secteur immobilier a affiché une santé insolente l'année dernière, à 

la faveur de taux d'intérêt proches de zéro et dopé par les envies de plus grands 

espaces des «cols blancs», contraints au télétravail en raison de la pandémie de Covid-

19. 

Source : Le Figaro avec AFP 

 21/01/2021 - USA : les mises en chantier de logements augmentent plus 

que prévu en décembre 

Washington (awp/afp) - Les mises en chantier de logements neufs aux Etats-Unis ont 

augmenté plus que prévu en décembre, confirmant la bonne tenue du secteur, selon 

les données du département du Commerce publiées jeudi. 

Pour le dernier mois de l'année, 1,669 million de maisons et immeubles privés ont 

commencé à être construits dans le pays (+5,8%), quand les analystes tablaient sur 1,560 

million. Et les données de novembre ont été révisées en hausse. 

Pour l'ensemble de l'année 2020, le département du Commerce donne pour le moment 

une estimation : les mises en chantier ont augmenté de 7% comparé à celles 

enregistrées en 2019. 

En décembre en outre, les permis de construire, un indicateur avancé du marché 

immobilier, ont augmenté de 4,5% le mois dernier, à 1,709 million. Sur un an, elles 

s'accroissent encore plus vite (+17,3%). 

C'est là encore supérieur aux attentes des analystes qui tablaient sur une diminution. 
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Aux Etats-Unis, la pandémie de Covid-19 a provoqué une récession économique 

historique en 2020 mais la décision de la Banque centrale d'abaisser les taux d'intérêt 

proches de zéro a fortement dynamisé le secteur immobilier. 

De plus, avec la résurgence de la pandémie, de nombreux "cols blancs" américains 

n'ont toujours pas repris le chemin du bureau. En télétravail, de nombreuses familles 

déménagent en s'éloignant des villes pour avoir plus d'espace, faisant grimper la 

demande. 

Les économistes s'attendent à ce que le télétravail, au moins une partie de la semaine, 

se poursuive sur le long terme, ce qui renforce la demande pour les logements plus 

grands dans l'ancien comme le neuf. 

"Les mises en chantier sont fortes parce que les ventes de maisons sont fortes, surtout en 

banlieue", a résumé dans une note Chris Low, chef économiste chez FHN Financial. 

Source : zonebourse.com 

 20/01/2021 - Etats-Unis : indice du marché immobilier inférieur aux attentes 

(Boursier.com) — L’indice du marché immobilier américain de la National Association of 

Home Builders pour le mois de janvier est ressorti à 83 seulement, contre 86 de consensus 

et 86, également, pour le mois antérieur. 

Source : Boursier.com 

 04/01/2021 - C’est le moment d’investir dans l’immobilier locatif à 

Cleveland, aux États-Unis 

 [Article partenaire] Tous les voyants sont aux verts pour investir dès maintenant 

dans l’immobilier locatif à Cleveland, aux États-Unis. En effet, malgré la crise 

économique liée à la Covid, le marché immobilier à Cleveland a été globalement 

épargné. 

Le cours Euro/Dollar à des taux historiques 

Depuis le début de la crise sanitaire, la devise américaine dévisse lourdement et le dollar 

est boudé par les investisseurs face aux incertitudes. 

En décembre 2020, le cours de l’Euro face au Dollar a atteint des niveaux jamais vus 

depuis 2018. Échangé à 1€ pour $1,21, la monnaie unique européenne est en grande 

forme et sa tendance n’est pas prévue à la baisse. Tout le monde se demande jusqu’où 

grimpera l’euro. En l’absence de mesures fortes annoncées par la BCE le 10 décembre 

dernier, la monnaie unique devrait continuer de grimper. Cependant, toutes les études 

montrent un retour de sa valeur aux alentours de 1€/$1,18. 

Des taux d’intérêt historiquement bas 

Cet été, l’agence américaine de refinancement des prêts hypothécaires Freddie Mac a 

chuté sous les 3% (2,98%) : cela signifie que le taux moyen d’emprunt immobilier à 30 ans 

est descendu sous le seuil des 3% aux États-Unis. Un taux jamais vu depuis l’existence de 

l’agence de refinancement hypothécaire Freddie Mac en 1971. C’est dans le but de 

soutenir l’économie Américaine que le Fed a fait chuter ses taux. Cependant d’après 

Freddie Mac, cela ne va pas forcément conduire à la hausse des achats 

immobiliers. Toujours d’après Freddie Mac, le taux historiquement bas va stimuler la 

demande d’achats immobiliers. 

Un taux d’intérêt historiquement bas, couplé à des vendeurs motivés et à une potentielle 

baisse du dollar offrent un environnement idéal pour investir dans l’immobilier aux USA. 

La Covid a fait exploser la demande de maison individuelle 

Le confinement a fait croître l’intérêt des maisons individuelles avec jardin. Avec la 

démocratisation du télétravail, les Américains partent s’installer aux alentours des 

grandes villes, faisant exploser la demande immobilière de maisons individuelles, que ça 

soit pour un achat ou pour une location. 
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Cet exode couplé à des taux hypothécaires bas a accentué une tendance déjà 

présente sur le marché immobilier avant la pandémie aux États-Unis. Actuellement, il y a 

plus de demandes que d’offres faisant exploser la valeur des maisons individuelles. 

Le marché immobilier américain a subi de nombreux changements au cours de cette 

pandémie de COVID-19. Les investisseurs se demandent quel est l’impact du coronavirus 

sur le marché immobilier. 

Thibaut Gueant fondateur d’INVEST US et expert immobilier répond à cette question. 

“Le marché immobilier à Cleveland est toujours très compétitif. On constate même une 

pénurie des biens : plus de demandes que d’offres” explique-t-il. 

Étonnamment, le marché n’est pas très différent de l’automne dernier, “pré-Covid”, il est 

même en évolution. Les ventes de maisons dans l’Ohio ont augmenté de 4,2% en août 

par rapport au même mois il y a un an. 

Les offres sur les maisons actuelles mises en vente sont très compétitives et une maison 

au bon prix et dans les quartiers recherchés se vendent rapidement (maintenant dans 

les 48 heures après sa mise en vente). 

En raison de la fiscalité avantageuse et du manque d’inventaire, les maisons mises en 

vente au juste prix et dans un quartier favorable sont très compétitives et passent très 

rapidement sous contrat. 

Le marché immobilier à Cleveland en constante hausse 

Cleveland est une ville en plein boom économique qui est souvent méconnue. Située 

dans l’Ohio, au bord du lac Erié, cet ancien grand centre industriel du début du XXème 

siècle attire aujourd’hui de plus en plus d’investisseurs étrangers. 

Cleveland est une ville où il fait “bon vivre”, autant pour les familles que pour les 

étudiants. Vous trouverez à Cleveland une grande diversité d’activités (culturelles, 

artistiques, sportives, médicales…) et le marché de l’emploi y est très fort, avec la 

Cleveland Clinic et 11 entreprises de Fortune500 qui emploient chaque année de 

nombreux locaux. Côté éducation, University Circle offre de nombreux programmes 

parmi les meilleurs du pays. 

Selon des experts de l’immobilier à Cleveland tel que Seth Task de l’Ohio Realtors 

Association, de nouvelles données montrent qu’une flambée du marché de l’immobilier 

à Cleveland va se produire d’ici peu. 

En juin, le prix moyen de vente des maisons “sale-to-list price” a atteint 100% à 

Cleveland. Cela signifie que la majorité des maisons se vendent au prix fixé par le 

vendeur, ou au-dessus. 

Selon Seth Task, c’est la première fois que ce genre de surtension se produit dans la 

région. “C’est ahurissant”, a déclaré Task. Il a également déclaré que le facteur 

déterminant les prix de vente était l’inventaire. En effet, c’est l’offre et la demande. 

Moins il y a de maisons à vendre et plus il y a de demandes, alors le prix de l’immobilier 

augmente. 

Le nord-est de l’Ohio voit actuellement le plus petit nombre de maisons à vendre depuis 

des décennies. Le comté de Cuyahoga comptait environ 4000 maisons à vendre en juin, 

contre plus de 9000 en juin 2015. 

Thibaut Guéant fondateur d’INVEST US et expert dans l’immobilier à Cleveland a lui aussi 

constaté ce phénomène. Il a déclaré : “il est de plus en plus difficile de sélectionner des 

biens offrant une rentabilité à 2 chiffres. Les biens que j’offre à mes clients sont des 

opportunités rares à saisir, qu’il est encore temps d’acquérir. En cas de revente, une plus-

value sera même possible.” 

Thibaut Guéant réussi à offrir des opportunités en dessous du prix du marché. 

En 2019, le prix médian des maisons à 3 chambres à Cleveland était de $138,000 $. C’est 

38% de moins que la moyenne nationale de $222,000. 

http://realty-cleveland.fr/investir-immobilier-locatif-a-cleveland-consultation-gratuite/
http://realty-cleveland.fr/investir-immobilier-locatif-a-cleveland-consultation-gratuite/
http://realty-cleveland.fr/investir-immobilier-locatif-a-cleveland-consultation-gratuite/
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Dans les quartiers où Thibaut Gueant sélectionne les biens, le prix médian n’est que 

de $60,000. C’est 54% de moins que le prix moyen à Cleveland 

En 2019, le loyer mensuel médian pour les maisons de 3 chambres à Cleveland était de 

1,443 $, soit 0,13% du prix d’achat de $138,000. 

Dans les quartiers sélectionnés par Thibaut Gueant, le loyer mensuel médian est de $950, 

soit 0,19% du prix d’achat de $60,000. 

Il existe donc une possibilité de générer des flux de trésorerie mensuels passifs à 

Cleveland à un ratio loyer/achat supérieur à la moyenne nationale. 

Thibaut Gueant sélectionne minutieusement chaque opportunité afin de proposer à ses 

investisseurs des biens immobiliers qui répondent aux critères suivants : 

– une forte rentabilité supérieure à 15% 

– un investissement de départ faible : entre $55K et $75K 

– un retour sur investissement immédiat 

– un investissement passif 

– une garantie 12 mois loyers et travaux 

 

—————- 

Note: les “articles partenaires” ne sont pas des articles de la rédaction de French 

Morning London. Ils sont fournis par ou écrits sur commande d’un annonceur qui en 

détermine le contenu. 

Source : london. frenchmorning.com 
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Royaume-Uni 

 

 21/01/2021 - La suppression de la stamp duty dope le marché immobilier 

londonien 

Le prix moyen d’un bien immobilier londonien a franchi pour la première fois la barrière 

des £500 000, selon une nouvelle étude de l’ONS (Office for National Statistics). Un record 

expliqué notamment par l’exonération temporaire d’une taxe à l’achat. 

Pour échapper à la nouvelle charge, qui s’appliquera à partir du 1er avril prochain, les 

acheteurs se précipitent sur les appartements et maisons, provoquant une hausse de la 

demande, et par conséquent des prix. Un bien immobilier coûtait en moyenne £514 000 

en novembre dernier, soit une hausse de 9,7% par rapport à octobre de la même 

année, toujours selon l’ONS. 

Afin de faire face à l’inflation immobilière, certains n’hésitent plus à se laisser tenter par la 

vie en communauté. Les colocations restent le moyen le plus simple pour y 

parvenir, d’autant que le prix des loyers à la location a chuté à Londres ces derniers 

mois. 

Source : lepetitjournal.com 

 20/01/2021 - Poursuite de la hausse des prix des biens immobiliers au 

Royaume-Uni 

Malgré l’apparition d’une nouvelle variante du coronavirus en fin 2020 et un rebond des 

contaminations imposant un nouveau confinement, les prix de l’immobilier résidentiel au 

Royaume-Uni ont poursuivi leur hausse. Ils ont même atteint un record en décembre 
avec une moyenne à 253 374 livres, soit une progression de 6 % par rapport à 2019. 

Hausse de 6 % des prix des biens immobiliers en un an 

Un indice du groupe immobilier Halifax indique que 

Les acquéreurs d’un logement outre-Manche ont dû débourser en moyenne 253 374 

livres (l’équivalent de 280 600 euros). 

Les prix ont donc augmenté de 6 % sur un an, une tendance qui mérite d’être soulignée, 

d’après les analystes, au vu des conséquences de la crise sanitaire sur l’économie. 

Ces derniers observent néanmoins 

Un net ralentissement de la hausse des prix entre novembre et décembre. 

D’ailleurs, tout au long de l’année, ils ont connu une évolution en dents de scie. En effet, 

l’arrivée et la pandémie et la mise en place du premier confinement dans la foulée ont 

entrainé un recul pendant une bonne partie du printemps. 

Ensuite, 

IMPORTANT À la faveur de la réouverture des agences immobilières à la mi-mai et de la 

suspension de la taxe sur les transactions commerciales, la demande a bondi, 

accompagnée d’une remontée des prix. 

Un rythme de progression modéré courant 2021 

Au cœur de l’été, le site d’annonces immobilières Rightmove avait constaté un « mini-

boom » de l’activité, le nombre de compromis de vente signés ayant atteint un pic à 10 

ans avec un total de 37 milliards de livres. Pour Rightmove, 

Ce volume record est attribué à l’enchérissement marqué des biens dans 7 régions, en 

particulier le Devon et les Cornouailles. 

IMPORTANT Londres fait exception, le départ massif de ses habitants ayant conduit à un 

repli de 2 % des prix. 

https://lepetitjournal.com/londres/vie-en-communaute-et-quete-de-lautosuffisance-la-nouvelle-tendance-296820
https://lepetitjournal.com/londres/vie-en-communaute-et-quete-de-lautosuffisance-la-nouvelle-tendance-296820
https://lepetitjournal.com/londres/chute-du-prix-des-locations-londres-jusqua-25-296781
https://lepetitjournal.com/londres/chute-du-prix-des-locations-londres-jusqua-25-296781
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La généralisation du télétravail et l’envie d’espace à la sortie du confinement ont 

encouragé cet « exode rural ». 

D’après les professionnels de l’immobilier interrogés par Halifax, 

Le mouvement haussier des prix pourrait se maintenir jusqu’en mars, date de retour de la 

taxation des opérations commerciales. 

D’ici là, la faiblesse des taux d’intérêt des emprunts immobiliers et le niveau élevé des 

accords de crédits immobiliers devraient soutenir le dynamisme du secteur. Il reste que le 

reconfinement et la montée du chômage risquent de compliquer la reprise et 

contraindre les vendeurs à revoir leurs ambitions à la baisse. 

Source : Meilleurtaux.com 

 11/01/2021 - Au Royaume-Uni, les prix de l'immobilier atteignent de 

nouveaux records malgré la crise et le brexit 

Le prix moyen d'un logement atteignait 253.374 livres en décembre. Une hausse de 6% 

en un an. 

(BFM Immo) - Les prix de l'immobilier résidentiel, loin de freiner avec la pandémie de 

nouveau coronavirus, ont atteint de nouveaux records en fin d'année au Royaume-Uni, 

d'après une étude. Le prix moyen d'un logement atteignait 253.374 livres (soit 280.600 

euros) en décembre, d'après un indice du groupe immobilier Halifax, soit une hausse de 

6% sur un an. "C'est une performance notablement élevée au regard des craintes 

initialement liées à la pandémie", note Halifax dans son étude. 

Sur un mois, la progression des prix immobiliers a toutefois nettement ralenti fin 2020 

comparé à novembre, quand elle atteignait 1%, selon cette même étude. L'année 

passée a vu d'abord les prix immobiliers reculer dans la foulée de la pandémie et du 

confinement, puis fortement rebondir quand les agences immobilières ont pu rouvrir 

après le début de la levée des premières restrictions mi-mai, et la suspension de la taxe 

sur les transactions commerciales qui a dopé la demande. 

La hausse des prix pourrait freiner courant 2021 

Les agents immobiliers cités par Halifax relèvent que la tendance haussière pourrait se 

poursuivre jusqu'à la réinstauration de la taxe sur les transactions commerciales en mars, 

grâce à des "accords de prêts immobiliers au plus haut en 13 ans" et des taux immobiliers 

toujours au plus bas. Toutefois, les nouvelles mesures de confinement et la montée du 

chômage attendue dans les mois à venir devraient peser sur la reprise et donc freiner les 

prix immobiliers courant 2021. 

Le site d'annonces immobilières Rightmove avait observé en juillet un "mini-boom 

immobilier post-confinement" avec le plus grand nombre de compromis de ventes signé 

en plus de dix ans, totalisant 37 milliards de livres. Une envolée alimentée par un 

mouvement d'"exode" de la capitale, avec un recul des prix à Londres (-2%) et une 

hausse presque partout ailleurs, et des records dans sept régions notamment le Devon 

ou les Cornouailles, au sud-ouest du pays, poursuit Rightmove dans une étude 

mensuelle. Une migration encouragée par la recherche d'espace après le confinement, 

et permise par la montée en puissance du télétravail. 

Source : lavieimmo.com avec AFP 

 08/01/2021 - L’immobilier n’a jamais été aussi cher au Royaume-Uni 

Les prix de l’immobilier résidentiel, loin de freiner avec la pandémie de nouveau 

coronavirus, ont atteint de nouveaux records en fin d’année au Royaume-Uni. Le prix 

moyen d’un logement atteignait 253.374 livres (281.000 euros) en décembre, d’après un 

indice du groupe immobilier Halifax, soit une hausse de 6% sur un an. À titre de 

comparaison, en France, il s’élève à 248.437 euros, selon le réseau immobilier Century 21. 

«C’est une performance notablement élevée au regard des craintes initialement liées à 

la pandémie», note Halifax. 

https://www.meilleurtaux.com/credit-immobilier/index.html
https://plus.lefigaro.fr/tag/immobilier
https://plus.lefigaro.fr/tag/logement
https://www.halifax.co.uk/assets/pdf/december-2020-house-price-index.pdf
https://www.halifax.co.uk/assets/pdf/december-2020-house-price-index.pdf
https://immobilier.lefigaro.fr/article/l-ombre-d-une-baisse-des-prix-en-2021-plane-sur-le-marche-immobilier_c16a4504-4e68-11eb-97bc-985bc61f07d2/
https://immobilier.lefigaro.fr/article/l-ombre-d-une-baisse-des-prix-en-2021-plane-sur-le-marche-immobilier_c16a4504-4e68-11eb-97bc-985bc61f07d2/
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Sur un mois, la progression des prix immobiliers a toutefois nettement ralenti fin 2020 

comparé à novembre, quand elle atteignait 1%, selon cette même étude. L’année 

passée a vu d’abord les prix immobiliers reculer dans la foulée de la pandémie et 

du confinement, puis fortement rebondir quand les agences immobilières ont pu rouvrir 

après le début de la levée des premières restrictions mi-mai, et la suspension de la taxe 

sur les transactions commerciales qui a dopé la demande. Les agents immobiliers cités 

par Halifax relèvent que la tendance haussière pourrait se poursuivre jusqu’à la 

réinstauration de la taxe sur les transactions commerciales en mars, grâce à des 

«accords de prêts immobiliers au plus haut en 13 ans» et des taux immobiliers toujours au 

plus bas. 

Recul à venir en 2021 

À partir de cette date, les nouvelles mesures de confinement et la montée du chômage 

attendue dans les mois à venir devraient peser sur la reprise et donc freiner les prix 

immobiliers courant 2021. Le site d’annonces immobilières Rightmove avait observé en 

juillet un «mini-boom immobilier post-confinement» avec le plus grand nombre de 

compromis de ventes signé en plus de dix ans, totalisant 37 milliards de livres. 

Une envolée alimentée par un mouvement d’«exode» de la capitale, avec un recul des 

prix à Londres (-2%) et une hausse presque partout ailleurs, et des records dans sept 

régions notamment le Devon ou les Cornouailles, au sud-ouest du pays, poursuit 

Rightmove dans une étude mensuelle publiée lundi. Une migration encouragée par la 

recherche d’espace après le confinement, et permise par la montée en puissance du 

télétravail. 

Source : immobilier.lefigaro.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://plus.lefigaro.fr/tag/confinement
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Espagne 
 

 

 15/01/2021 - Dossier spécial Covid : Comment se portera le marché 

immobilier espagnol en 2021 ? 

Près d’un an après le début de la crise sanitaire provoquée par le Covid-19, la pandémie 

a indéniablement ébranlé l’économie mondiale, et l’Espagne fait malheureusement 

partie des pays européens les plus touchés. Si la débâcle due au coronavirus 

commence petit à petit à dévoiler son impact sur l’économie en général, et sur le 

marché immobilier en particulier, les experts sont déjà unanimes sur le fait que la crise 

sanitaire actuelle n’aura pas les mêmes conséquences sur le logement que la crise de 

2008, dont les espagnols gardent un mauvais souvenir.                                     

Dans ce contexte d’incertitude, nombreux sont les questionnements qui traversent 

l’esprit des investisseurs potentiels et des propriétaires de biens immobiliers en 

Espagne:           

Les prix sont-ils en baisse ou en hausse ? Comment sont impactés les taux d’intérêt ? Est-

ce le bon moment pour se lancer dans un projet d’achat immobilier ? Quelles 

perspectives l’année 2021 offre t-elle sur le secteur ? 

C’est ce que nous allons tenter d’éclaircir dans ce dossier spécial. 

Zoom sur 2020 : les éléments à prendre en compte 

L’économie espagnole était tout juste en train de tourner la page de la crise traversée 

depuis 2008, mais l’ampleur de la pandémie liée au Covid-19 a eu un impact massif sur 

le pays, ce qui a inévitablement eu des conséquences sur le dynamisme du marché 

immobilier. 

Une légère chute des prix 

 Concernant le prix des biens, il est important de noter que l’évolution n’est pas 

homogène sur tout le territoire et qu’elle varie en fonction de la zone géographique. 

C’est néanmoins une baisse globale de la valeur du mètre carré qui a été enregistrée sur 

le territoire espagnol, ce qui constitue la première chute des prix en cinq ans. Mais cette 

baisse demeure peu significative comme nous l’expliquions dans un précédent article en 

reprenant les dernières données de l’expert immobilier Tinsa Tasaciones. : 

« Depuis le début de l’état d’alerte, le prix moyen des logements (neufs et d’occasion) a 

à peine baissé de 1,6 % : une moyenne actuelle de 1 361 euros le mètre carré, face à 1 

383 euros début 2020 ». 

Contrairement au phénomène de bulle immobilière que la crise de 2008 avait engendré 

et qui avait provoqué une chute de près de 40 % de la valeur des biens en Espagne, la 

tendance actuelle n’est donc pas à l’effondrement des prix. C’est davantage une 

stagnation qui est observée par les experts. 

 Pourquoi cette baisse est-elle à relativiser ? 

 Les incertitudes causées par la crise économique et sanitaire ont entraîné une baisse de 

la demande, et donc une stagnation de l’offre. Mais si on en croit une agence 

immobilière de renom, cette tendance ne devrait pas perdurer dans le temps : 

« La pandémie de Covid-19 entraînera – à court terme – des changements dans les 

décisions d’achat, mais – à long terme – elle ne réduira pas la demande de logements ». 

Il faut donc voir dans cette baisse de prix peu significative, le signe d’une vigilance 

accrue de tous les acteurs du marché immobilier. Preuve en est : la chute du volume de 

transactions dont la baisse est estimée autour de 20 % en septembre 2020 selon 

l’Association espagnole des notaires. C’est donc principalement l’activité immobilière 

qui a été ralentie, mais d’un point de vue économique pour les investisseurs et les 

propriétaires, la situation globale du marché n’a pas connu de soubresaut retentissant 

au cours de cette année 2020. 

https://www.jacheteenespagne.com/blog/covid-19-en-espagne-faut-il-acheter-pendant-la-deuxieme-vague/?_thumbnail_id=11489
https://elpais.com/economia/2020-09-30/tinsa-detecta-la-primera-caida-de-precio-de-la-vivienda-a-nivel-nacional-desde-2015.html#:~:text=En%20t%C3%A9rminos%20absolutos%2C%20la%20estad%C3%ADstica,en%20Espa%C3%B1a%20en%201.361%20euros.


 
41 

Des taux favorables 

Selon un récent rapport de la BBVA Research sur la situation du marché immobilier en 

2020, et publié en décembre dernier, l’évolution des prêts immobiliers a été en revanche 

plus favorable que celle du volume de ventes. La chute du nombre de transactions a 

bien été accompagnée d’une baisse du nombre des prêts accordés durant le premier 

état d’alerte, mais cette diminution s’est atténuée entre avril et juillet, jusqu’à retrouver 

un volume quasi identique à la période précédant la crise sanitaire. 

 

Source : BBVA Research à partir de CIEN 

Par ailleurs, la hausse des taux d’intérêt de ce début d’année a été suivie d’une légère 

baisse en faveur de la reprise du marché immobilier, et l’étude conclut sur le fait que les 

taux d’intérêt sont actuellement “relativement bas”. On touche donc un nouveau 

record. 

 

Source : BBVA Research à partir de BdE 

Après le confinement, le niveau normal du marché s’est ainsi redressé, mais il ne faut pas 

baisser la garde : 

« Nous devons être attentifs aux prochains mois pour voir si cette reprise se consolide ou 

si elle est uniquement due à la résurgence de la demande qui avait été gelée à cause 

de la première vague de la pandémie». 

 La construction au ralenti 

 Mais ce ne seront pas les seuls impacts de la crise sur le secteur du marché immobilier 

espagnol. Il faut également souligner une baisse des demandes de visas pour la 

construction de nouveaux ouvrages, dont l’obtention a été rendue plus difficile depuis le 

début de la crise. Une certaine incertitude devrait donc également peser cette année 

sur l’activité de construction, ce qui a pour source non seulement le coronavirus, mais 

aussi d’éventuels changements dans la réglementation des loyers susceptibles de peser 

sur l’activité de développement en 2021. 

  

https://www.bbvaresearch.com/publicaciones/espana-situacion-inmobiliaria-diciembre-2020/
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Source: BBVA Research à partir de MITMA 

Enfin, le rapport souligne que des communautés telles que La Rioja, Castilla La Mancha, 

les îles Canaries, Valence et Murcie ont encore un volume élevé de logements invendus, 

ce qui indique que « la majeure partie de la correction des prix du logement devrait 

provenir des logements d’occasion. ». Un constat qui est conforme à notre analyse du 

marché du neuf post Covid, dans laquelle nous prédisions en juillet dernier la baisse 

de la valeur des biens d’occasion au profit de la stabilisation du prix des nouvelles 

constructions. 

Des indicateurs positifs pour le secteur 

Une reprise progressive des ventes 

 Une vive reprise du marché a été constatée dès juillet par les économistes de la 

CaixaBank, qui affirmaient que le nombre total de transactions immobilières résidentielles 

avait augmenté de 20 % par rapport au mois précédent. 

Par ailleurs, dès septembre, les transactions en suspens ont pu reprendre leur cours 

normal, ce qui a confirmé que la chute exceptionnelle du volume de ventes constatée 

pendant le premier état d’urgence est à relativiser dans les grandes villes. Au bout du 

compte, les ventes à Madrid ont fini par baisser de 10 % et Barcelone a également été 

très touchée, mais la chute des transactions reste limitée et le premier impact du Covid-

19 tend à s’atténuer.    

La frilosité des investisseurs étrangers 

 En 2020, les régions les plus populaires auprès des investisseurs étrangers comme 

Malaga, Alicante, ou encore les Baléares, ont été particulièrement touchées par la 

chute du nombre de transactions immobilières. Habituellement, dans des régions 

comme Marbella en Andalousie, 95 % des logements sont vendus à des acheteurs 

étrangers. Les volumes de ventes à Alicante chutent de 27 %, tandis que Valence 

connaît une baisse de 26 %, et Malaga de 25 %.  

Pourtant, tous les experts s’accordent à dire que l’impact de la pandémie n’aura pas les 

mêmes conséquences que la bulle immobilière engendrée par la crise de 2008, qui avait 

divisé par deux les prix de l’immobilier dans beaucoup de villes d’Espagne. 

 À quand un retour à la normale ?    

Puisque les incertitudes liées à la pandémie risquent de ne pas disparaître dans les mois 

à venir, il est possible que cette tendance de légère baisse des prix liée à la chute des 

ventes se poursuive en 2021. Mais cette inclinaison devrait tendre à se stabiliser, et une 

reprise est possible vers le second semestre de l’année à venir.  

Cependant, cette prévision reste à prendre avec prudence, tant l’évolution du marché 

et de ses fondamentaux dépendra de celle de l’épidémie de coronavirus. 

  

https://www.jacheteenespagne.com/blog/logements-neufs-demande-stable-covid-19/
https://www.jacheteenespagne.com/blog/logements-neufs-demande-stable-covid-19/
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Un marché qui demeure attractif 

 En conclusion, cette fin d’année 2020 a été marquée par une reprise progressive du 

marché immobilier, ce qui indique que l’immobilier conserve son caractère de valeur 

refuge. S’il est tôt pour faire des conclusions sur l’évolution du secteur, les chiffres tendent 

à montrer que la demande se maintient, et que les prix restent stables.       

Le marché du logement en Espagne est loin d’avoir été épargné par la crise sanitaire et 

économique provoquée par le Covid-19, mais le secteur s’est redressé bien plus 

rapidement que d’autres après le très fort ralentissement constaté au printemps dernier.  

 Un impact limité sur le dynamisme du secteur immobilier espagnol 

 Si le début du confinement a logiquement paralysé la plupart des transactions 

immobilières, la crise sanitaire n’a pas eu raison du dynamisme du secteur sur le long 

terme. Anaïs López, directrice de la communication d’un fameux portail immobilier 

espagnol explique que : 

« Depuis le début du ralentissement de son activité, le marché immobilier connaît un 

moment de grand dynamisme dans lequel la demande de logements s’est très 

fortement réveillée. Les espagnols ont vécu un enfermement durant lequel ils ont 

constaté que leurs logements n’étaient pas adaptés à leurs besoins et beaucoup 

d’entre eux ont décidé de chercher une nouvelle maison ». 

 Pourquoi continuer à investir en Espagne ? 

 Comme nous l’expliquions dans un précédent article, le prix moyen du logement dans 

les principales villes européennes est en moyenne bien plus élevé : 

 Londres : 16.420€/m2 

 Paris : 9.869€/m2 

 Munich : 7.999€/m2 

(Selon les dernières données comparatives européennes publiées par Statista, pour le 

premier semestre 2019) 

Ainsi, en Espagne, les dépenses nécessaires à l’achat d’un logement restent 

extrêmement attractives par rapport à d’autres destinations européennes. 

C’est pourquoi des villes telles que celle de Valence se révèlent comme étant des 

placements judicieux pour l’avenir, en raison de la chute des prix que nous évoquions 

dans un précédent article.  

Tandis que la capacité de croissance de la ville de Valence reste intacte, le prix d’achat 

des logements de seconde main y est passé de 1 673 à 1 476 euros/m2 entre le premier 

et le troisième trimestre de 2020. Prix qui n’avaient pourtant cessé d’augmenter ces 

dernières années dans la capitale de la communauté Valencienne.  

Que peut-on attendre de 2021 ? 

 De nouvelles préférences de consommation 

 La pandémie a non seulement modifié l’évolution du marché du logement qui s’était 

opérée et maintenue au cours des années précédentes, mais elle a également introduit 

de nouvelles préférences au niveau du choix des biens :  

Le confinement amène à voir la localisation différemment, et la crainte de nouvelles 

restrictions a globalement poussé les futurs acheteurs à considérer l’achat de biens plus 

spacieux mais plus excentrés, d’où l’augmentation de prix dans le reste de la 

communauté Valencienne. 

Les acheteurs tirent donc des leçons de cette crise sanitaire : la demande sur les 

résidences individuelles se précisera certainement en 2021, au détriment des 

appartements de centre-ville.  

    

https://www.jacheteenespagne.com/blog/pourquoi-etrangers-continueront-acheter-espagne/
https://es.statista.com/
https://www.jacheteenespagne.com/blog/baisse-des-prix-immobiliers-a-valencia/
https://www.jacheteenespagne.com/blog/baisse-des-prix-immobiliers-a-valencia/
https://www.jacheteenespagne.com/blog/investissement-valence-espagne-3-bonnes-raisons/
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Source : BBVA Research à partir de MITMA 

Avec la généralisation du télétravail et donc l’augmentation du temps passé dans les 

logements, les acheteurs semblent privilégier la recherche de biens disposant de jardins, 

de balcons et de grands volumes. Le confort de l’habitat et la qualité de 

l’environnement immédiat est également une tendance qui pourrait se confirmer en 

2021. Concernant les appartements, les recherches devraient se concentrer sur les biens 

avec terrasse et dotés d’espaces complémentaires en extérieur. 

 La relance du marché va se poursuivre 

 L’arrivée du vaccin devrait rassurer les acheteurs et relancer le marché. Les prix 

devraient donc à nouveau se stabiliser. 

Cependant, la réduction prévisible des restrictions à la mobilité dans les prochains mois 

suite à la campagne de vaccination ne devrait pas immédiatement inverser la 

tendance. Selon un expert : 

“Cette crise génère une certaine méfiance lors de la recherche d’une résidence en 

dehors du pays d’origine, de sorte que nous ne pensons pas que la situation antérieure 

se redressera avant 2021” 

Il faut donc souligner que même si les indicateurs vont dans le sens d’une reprise franche 

du marché immobilier espagnol, il faudra probablement attendre encore un peu pour 

voir des effets significatifs de cette amélioration.  

 Un regain favorable à l’investissement 

 Il y a cependant de quoi être optimiste ! En effet, si l’on en croit les prédictions d’une 

prestigieuse agence de notation financière sur l’évolution du prix de l’immobilier dans les 

principaux pays européens pour les années à venir, le marché immobilier espagnol 

devrait rapidement connaître un fort regain : 

« l’Espagne passera de l’un des pays où les prix vont le plus baisser à cause du 

coronavirus, à l’un des marchés où le logement deviendra plus cher. Et tout cela en 

seulemen 12 mois ». 

Les conditions actuelles du secteur sont donc propices à l’investissement. 

Puisqu’il serait dommage de passer à côté des belles opportunités qui fleurissent 

actuellement sur le marché, ou qui pourraient se présenter dans les mois à venir, sachez 

que notre équipe d’experts se tient à votre disposition pour vous conseiller et vous 

aiguiller au mieux dans votre projet d’achat immobilier. 

Source : jacheteenespagne.com 

 06/01/2021 - Les News de l’immobilier en Janvier 2021 

Éditorial de Janvier 2021 : Quel marché immobilier résidentiel en Espagne en 2021 ? 

La Covid a accéléré en 2020 la fin du cycle de six années de hausse des transactions et 

des prix. Déjà à la fin de l’année 2019 et dès les premiers mois de l’année 2020 avant 

l’arrivée de la pandémie, on avait enregistré une baisse du nombre de transactions et 

des prix, notamment dans les grandes villes. Mais que peut-on espérer de 2021 ? Une 

baisse plus importante ou une récupération du marché ? 
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La hausse des prix des logements avait ralenti depuis 2018. Bien qu’ils aient terminé 

l’année 2019 avec une hausse annuelle de 5,1%, les prix avaient commencé à baisser à 

la fin de 2019 : au quatrième trimestre, ils étaient en baisse de 0,6% par rapport au 

trimestre précédent, selon l’INE (Instituto Nacional de Estadística). Les transactions ont 

également commencé à diminuer en 2019, pour la première fois depuis 2013 : il y a eu 

501.000 ventes en 2019, soit 3,3% de moins qu’en 2018. 

La situation s’est largement détériorée en 2020 avec la crise sanitaire. On enregistre une 

diminution de 20% des transactions, soit 400.000 opérations, et de 10 % des hypothèques, 

soit 330.000 signatures. Les prix, quant à eux, ont baissé dans toutes les régions en 2020 

entre 1,4% et 20%, selon la société d’expertise immobilière Tinsa. 

Alors qu’attendre de 2021 pour le marché de l’immobilier résidentiel en Espagne ? Sans 

doute une nouvelle année difficile avec moins de vendeurs, moins d’acheteurs et des 

prix encore à la baisse. Mais aussi des opportunités à l’achat. Et la poursuite des 

changements de comportements résidentiels initiés avec le confinement du printemps. 

Tout ceci associé à une accélération de la modernisation technologique des 

professionnels de la vente immobilière. 

Moins de vendeurs car, en premier lieu, beaucoup préfèreront attendre que les prix 

remontent. Même si d’autres seront obligés de vendre, le plus souvent à la baisse, car ils 

auront des besoins financiers pour cause de difficulté économique, ou suite à un 

déménagement, un décès ou à un divorce. Ce sera alors une opportunité pour de 

potentiels acheteurs car les prix seront négociables et attractifs. 

Moins d’acheteurs car beaucoup diffèreront leur projet d’investir par manque de 

disponibilités financières pour cause de crise économique ou de resserrement des 

conditions d’attribution des crédits hypothécaires par les banques. Et ce malgré des taux 

d’intérêt historiquement bas. Ou le projet d’acquisition sera tout simplement reporté par 

peur de l’avenir, certains acheteurs préférant attendre que la situation se stabilise. La 

chute de l’activité touristique fera aussi qu’il y aura moins de volonté d’investir en locatif 

touristique. Par contre ce n’est parce que les locations touristiques se sont transformées 

en locatif résidentiel longue durée, ce qui a engendré une baisse de la rentabilité 

locative, qu’il y aura moins d’investisseurs dans le locatif longue durée : en effet, la 

rentabilité dans ce secteur restera supérieure à celle des autres actifs et investissements. 

Du côté des acheteurs étrangers, il y aura un double phénomène opposé. Moins 

d’acheteurs britanniques pour cause de Brexit alors qu’ils représentent les premiers 

investisseurs étrangers en Espagne. Mais aussi le retour des autres européens qui 

trouveront des opportunités dans le marché espagnol à la baisse alors que leur marché 

domestique sera encore à la hausse. 

Le prix des logements en Espagne va baisser en moyenne de 5% en 2021. La baisse sera 

plus sensible dans les zones littorales et les grandes villes exposées au tourisme. Ce sera 

en particulier le cas de Barcelone, Palma, Valence, Alicante et Malaga. Elle sera plus 

modérée dans les zones périurbaines, dans les villes de taille moyenne et en milieu rural. 

En zone urbaine, les appartements avec terrasse ou patio seront les plus demandés. Et 

les appartements des centres-villes touristiques de bas étage seront dévalorisés. 

Les déplacements des centres-villes des grandes métropoles vers la périphérie ou des 

villes de taille moyenne, voire en zone rurale, se poursuivront. Après le confinement du 

printemps 2020, de nombreux Espagnols, conscients des défauts de leur logement, ont 

choisi de vivre dans des zones moins centrales dans des logements plus spacieux et plus 

confortable. Avec plus de surface habitable, plus de lumière, de jardins ou de terrasses. 

De plus en plus de résidences secondaires en dehors des villes deviennent aussi des 

résidences principales, car elles offrent plus d’espaces. En outre, le bon fonctionnement 

du télétravail dans de nombreuses entreprises favoriseront encore les déplacements de 

résidence. 

Plus globalement, le bureau à domicile deviendra une obligation, pour une grande 

partie des gens qui continueront à télétravailler. Il en va de même pour les espaces de 

sport à domicile. Alors que nous entrons dans une ère plus durable, la demande de 

logements modernes et autosuffisants va aussi augmenter. 

https://www.ine.es/
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La crise a également accéléré l’évolution technologiques des intermédiaires, en 

particulier les agences immobilières. Elles vont investir davantage dans le “proptech” 

(technologies de transformation numérique). Cela signifie que l’information du client en 

ligne sera généralisée et diversifiée. Les acheteurs, en particulier les acheteurs 

internationaux, continueront à visiter virtuellement les propriétés, au moins jusqu’à ce 

que les restrictions de voyage soient levées. Et même après, les visites en 3D pourraient 

devenir un moyen de plus en plus utilisé pour filtrer les logements. Toutefois, les visites 

physiques seront toujours indispensables pour la grande majorité des acheteurs. En tant 

que Conseillers Immobiliers, nous pouvons réaliser ces visites pour votre compte, vous 

évitant ainsi des déplacements inutiles, et mettant à votre disposition notre expérience 

du marché immobilier espagnol. 

2022 verra le retour à une situation de forte croissance du marché immobilier résidentiel 

en Espagne. Les campagnes de vaccination massives en Europe en 2021, l’action 

financière de la BCE, les taux d’intérêt à des niveaux historiquement bas, la stabilité du 

logement par rapport à d’autres actifs, une reprise économique rapide et les reports de 

décision d’achat arrivant à terme feront évoluer les prix à la hausse dans un marché où 

le nombre de transactions devrait atteindre un chiffre record. 

Fitch prévoit une baisse des prix de 10% sur deux ans en Espagne 

Après une baisse de 5% en 2020, les prix de l’immobilier en Espagne vont baisser de 4 à 6 

% au cours de 2021, pour se stabiliser en 2022, selon les calculs de l’agence de notation 

Fitch. L’agence prévoit une baisse de 12 % du PIB espagnol en 2020, l’une des plus fortes 

contractions du PIB en Europe, ce qui exercera une pression à la baisse sur les prix des 

logements. En 2020, le marché espagnol est le seul grand marché avec une baisse des 

prix (-5%) à l’exception du marché italien qui enregistre néanmoins une baisse 

beaucoup plus modérée (-1%). Malgré la Covid, les prix en 2020 dans les autres pays sont 

à la hausse : +8% aux Pays-Bas, +6% en Allemagne, +5% en France, +6% aux USA, etc. En 

2021, le marché immobilier espagnol et le marché britannique seront ceux où les prix 

baisseront le plus (-5%). Dans la plupart des autres pays, les prix seront encore à la 

hausse, mais plus modérée. C’est donc le moment de venir faire ses achats en Espagne ! 

2020 : le prix des loyers s’effondre à Madrid (-7,3%) et surtout à Barcelone (-9,4%) 

Nous vous l’annoncions dès cet été, la baisse des prix des loyers dans les grandes villes 

espagnoles est aujourd’hui une réalité : chute des prix en 2020 de 9,4% à Barcelone, de 

7,3% à Madrid, de 6,2% à Palma, de 5,6% à Malaga et de 5,2% à Séville. C’est encore 

plus significatif quand on sait que sur l’ensemble de l’Espagne, les loyers ont en moyenne 

augmenté de 1,4% et se situent à 11,1 euros/m2. A noter que la chute sur le dernier 

trimestre a été de 6,7% à Barcelone et de 6,1% à Madrid. Une raison principale à cela : la 

multiplication de l’offre locative due à la chute du locatif touristique type Airbnb et du 

locatif étudiant et/ou colocation. Dans les deux grandes villes espagnoles, le loyer 

moyen est maintenant de 15 euros/m2. 

La pandémie a généré 1,3 million de déménagements et 4 millions de réformes ! 

L’assureur Linea Directa estime que 1,3 million de ménages espagnols ont changé de 

domicile avec le confinement des mois de mars et avril. Les raisons les plus fréquentes de 

ce changement : avoir plus d’espace (27%), un jardin ou une terrasse (22%) et des 

espaces verts à proximité (18%). De plus 3,9 millions de ménages espagnols ont procédé 

ou procéderont bientôt à des réformes de leur bien immobilier. D’abord réformer la salle 

de bains, la cuisine et les chambres (59%) et améliorer l’isolation (25%) avant de gagner 

de l’espace extérieur, en étendant la surface de la terrasse ou du balcon (23%), ou créer 

un espace de travail à la maison (20%). 

Demande immobilière en hausse dans les villes moyennes 

En cumulé jusqu’en octobre 2020, le nombre de transactions immobilières a baissé de 

21% en comparaison de la même période en 2019. Nous estimons que le nombre de 

transactions en 2020 ne dépassera pas les 400.000 unités, soit le niveau de 2016. On note 

une baisse des prix importante à Madrid, Barcelone ou Palma. Même si la demande est 

en hausse (+78% de recherches sur Idealista).  

https://acheterenespagne.fr/conseiller-immobilier-economisez-du-temps-de-largent-et-des-soucis/
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Les familles recherchent plus d’espaces, plus de luminosité, des jardins ou des terrasses. 

Et pour cela, elles sont prêtes à quitter les centres-villes pour des zones périphériques 

et/ou des villes de taille moyenne. Où elles bénéficient d’un immobilier moins cher mais 

néanmoins avec tous les services (écoles, commerces, services, loisirs, transports, etc.). 

L’intérêt pour certaines villes a dupliqué, comme à Caceres, Albacete, Cordoba ou 

Badajoz. 

Barcelone parmi les 12 villes mondiales les plus « tech » 

Une étude de la société de conseils immobiliers Savills place Barcelone parmi les 12 villes 

les plus « tech » dans le monde. Elle est aussi classée comme la cinquième ville la plus 

attractive pour attirer les jeunes talents technologiques. Elle est accompagnée par 

Amsterdam, Berlin Copenhague, Dublin, Stockholm en Europe, Austin, Boston, Denver et 

Seattle aux USA, Tel-Aviv au Moyen Orient et Melbourne dans la zone Asie-Pacifique. 

Toutes ces villes de moins de 5 millions d’habitants offrent un environnement 

technologique privilégié, un système d’éducation de haut niveau, des connexions 

géographiques facilitées, une activité culturelle et nocturne diversifiée, et un bon 

équilibre entre le monde urbain et des activités de plein air de proximité. 

Investissement immobilier en baisse de 29% en 2020 en Espagne 

Le volume des investissements dans le secteur immobilier espagnol a clôturé l’année 

2020 avec 9 milliards d’euros, ce qui représente une baisse de 29 % par rapport à 2019. 

Cette chute est due à l’ajustement causé par la pandémie de coronavirus dans 

l’économie, en particulier dans les pays les plus exposés comme l’Espagne. Au dernier 

trimestre de l’année, malgré une hausse des investissements de 28% par rapport aux trois 

mois précédents, le bilan était toujours négatif, avec 31% de moins qu’au dernier 

trimestre de 2019. 

Effondrement des marchés publics de 63%  

La crise économique provoquée par la Covid-19 a entraîné un effondrement de 63% du 

volume des travaux des marchés publics, ce qui se traduit par une perte de près de 

2.500 millions d’euros pour les appels d’offres et de près de 3.000 millions d’euros pour les 

contrats. Du jamais vu depuis 2011 ! Les professionnels souhaitent une injection massive 

des fonds européens. La Seopan, qui regroupe les grands constructeurs espagnols, a 

soumis un plan de 100.000 millions d’euros pour la modernisation des infrastructures 

publiques. Ce plan permettrait de créer 1,4 millions d’emplois jusqu’en 2026. 

Inditex a fermé 140 boutiques en 3 mois 

Le géant espagnol de la distribution textile Inditex a fermé 140 boutiques au dernier 

trimestre 2020. En un an, c’est une diminution du nombre de boutiques dans toutes les 

marques du Groupe : 34 Zara de moins, 24 Zara Kids de moins, 55 Pull&Bear de moins, 51 

Bershka de moins, 45 Massimo Duti de moins. Soit un solde négatif de 209 au total. Et ce 

malgré l’ouverture de plusieurs dizaines de boutiques dans les marchés émergents et 

notamment en Asie. 

Nationalité espagnole pour les Français résidents en Espagne 

La double nationalité franco-espagnole sera possible avant la fin de l’année 2021. 

Jusqu’à présent, il fallait choisir entre la nationalité française ou la nationalité espagnole, 

pour ceux qui pouvait avoir le choix. La France sera le premier pays européen avec 

lequel l’Espagne aura une convention permettant la double nationalité. Dorénavant, un 

Français résident en Espagne depuis plus de 10 ans pourra acquérir la nationalité 

espagnole sans perdre la nationalité française. Un examen de langue et de culture 

générale sera néanmoins exigé. Cela permettra en particulier aux résidents français de 

longue durée de pouvoir voter en Espagne lors des élections nationales ou régionales. 

Confidentiel et Express des News en Janvier 2021 

NEWS EN JANVIER 2021 EN EUROPE ET DANS LE MONDE 

 La pandémie a réduit les écarts de prix entre les logements. Dans la plupart des villes 

européennes, l’indice Gini appliqué aux prix immobiliers a baissé entre le début et la fin 

de l’année. 
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 La moitié des locataires londoniens souhaitent quitter la ville pour des logements plus 

spacieux en grande banlieue ou en milieu rural. 

 Immobilier de Luxe : les Européens recherchent des logements anciens et les Américains 

des logements neufs. 

 Les prix de l’immobilier résidentiel devraient baisser de 1% en 2021 en France. 

 Le marché locatif immobilier de bureaux est en chute de 37% au 3ème trimestre 2020 

en Allemagne. 

 Le secteur logistique est le grand gagnant de la crise Covid tandis que les grands 

perdants sont l’immobilier commercial, les immeubles de bureaux et surtout l’hôtellerie. 

 Les proptechs, entreprises technologiques dédiées à l’immobilier, sont ravies : la Covid 

leur a fait gagner deux ans ! Les clients se ruent sur leurs services. 

 Effet Covid et/ou avantages fiscaux du pays, les recherches de logements 

en Andorre ont augmenté de 99% ! 

NEWS EN JANVIER 2021 EN ESPAGNE 

 Selon les agents immobiliers de Catalogne, un logement se vend en moyenne en 3 mois 

et au bout de 5 à 10 visites. 

 70% des jeunes de 25 à 34 ans qui avaient un projet d’achat immobilier poursuivent leur 

projet. 

 22.000 logements seront construits à Madrid pour réaliser le nouveau quartier Los 

Berrocales, au sud-est de la capitale espagnole. 

 Madrid concentre 21% des transactions immobilières, deux fois plus que Barcelone. 

 La Catalogne rassemble la moitié des logements squattés d’Espagne ! 

 La clause Covid est maintenant présente dans presque tous les contrats de location. 

 La pandémie pourrait générer 80 milliards de crédits résidentiels immobiliers douteux en 

Espagne. 

 Blackstone prépare la vente de 2.000 biens immobiliers locatifs en Espagne 

 La société de promotion Aedas veut construire entre 750 et 1000 logements par an 

destinés au marché du « built to rent ». 

 Selon le “Financial Times”, la Catalogne est la meilleure région du sud de l’Europe pour 

investir en 2020 et 2021. 

 Les perdants de la crise de la Covid sont à la vente : sur le marché espagnol, sont 

disponibles 200 discothèques, 27.000 espaces de bureaux et 600 hôtels ! 

 De plus en plus d’hôtels survivent grâce à la location longue durée de leurs chambres, à 

partir de 400 euros par mois. 

 Conséquence du télétravail, le stock de bureaux disponibles augmente de 22% en 

Espagne. 

 Mercadona représente le tiers des investissements immobiliers dans les supermarchés en 

2020 en Espagne. 

 Santander crée la société LandCo pour gérer ses 13.000 actifs fonciers d’une valeur 

estimée à 4,5 milliards d’euros. 

 L’Espagne pourrait devenir très vite le leader européen en production autonome 

d’énergie résidentielle. 

Source: espagnimmobilier.wordpress.com 
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Chine  
 

 19/01/2021 - Le gouvernement chinois veut mettre en place des garde-

fous pour éviter une surchauffe du secteur immobilier 

Un marché immobilier trop dynamique, voilà à quoi est actuellement confrontée la 

Chine. Comme tous les secteurs, l’immobilier chinois a connu un coup d’arrêt au plus fort 

de la crise sanitaire, mais depuis, l’activité est reparti de plus belle, faisant même 

craindre aux autorités la formation d’une bulle financière. Un tel scénario pourrait 

s’avérer très dangereux pour les banques. 

Les banques doivent se prémunir contre le risque systémique 

Partout dans le monde, l’univers de la banque et celui de l’immobilier sont étroitement 

liés. Mais en Chine, cette affirmation semble encore plus vraie qu’ailleurs. 

Certes, le recours des ménages chinois aux crédits immobiliers reste globalement 

modéré. Toutefois, ils sont nombreux à souscrire des prêts hypothécaires. De ce fait, les 

banques du pays sont fortement exposées aux menaces qui pèsent sur le marché de la 

pierre. 

IMPORTANT Avec le secteur immobilier qui s’est fortement emballé après le confinement 

— un emballement qui s’est traduit par une hausse spectaculaire des prix —, les autorités 

chinoises craignent la formation d’une bulle financière, semblable à celle qui a 

provoqué la crise des subprimes en 2008. 

L’enjeu pour le régulateur chinois est donc désormais de limiter cette exposition des 

banques vis-à-vis d’un marché immobilier qui risque d’imploser à tout moment. 

De nouveaux plafonds établis 

Même si cela risque de stopper le marché immobilier dans son élan, avec tous les 

inconvénients que cela comporte sur l’économie globale du pays, 

La mise en place de certaines limites concernant l’exposition des banques au secteur 

immobilier se révèle être un mal nécessaire, 

Expliquent les autorités. 

IMPORTANT Ainsi, le régulateur a imposé un taux d’exposition n’excédant pas les 40 % 

pour les principales banques publiques. Très courants en Chine, les prêts hypothécaires 

devront également devenir plus rares, chaque organisme de crédit ne pouvant pas 

présenter un quota de plus de 32,5 % des crédits en cours pour ce type de produits. 

Cette nouvelle règlementation a eu pour effet immédiat de faire chuter, et de manière 

spectaculaire, les actions en bourse des banques concernées (-8 % pour Bank of 

Chengdu, -5,1 % pour China Evergrande). 

Quant aux porteurs de projet, l’avenir dira si ces recommandations vont entamer 

l’enthousiasme constaté chez eux depuis la sortie de confinement, en ce qui concerne 

l’accès à la propriété. 

En attendant, les ménages ont d’autres urgences à résoudre, à commencer par 

l’assainissement de leur situation financière. 

Ceci commence par la réduction de l’endettement en recourant, par exemple, à 

un rachat de crédits. En ces temps de crise, les établissements bancaires sont également 

plus enclins à accorder des reports d’échéances. 

Source : Meilleurtaux.com 

 

 

https://www.meilleurtaux.com/rachat-de-credits/index.html
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 18/01/2021 - Chine : les investissements immobiliers en hausse de 7% en 

2020 

Les investissements dans la promotion immobilière en Chine ont augmenté de 7% en 

glissement annuel en 2020, contre une hausse de 6,8% au cours des onze premiers mois, 

a annoncé lundi le Bureau d'Etat des statistiques (BES). 

Le total des investissements immobiliers en 2020 s'élevait à 14.140 milliards de yuans 

(environ 2.180 milliards de dollars), a indiqué le BES. 

L'investissement dans les bâtiments résidentiels a augmenté de 7,6% en glissement 

annuel, soit 0,2 point de pourcentage de plus que la croissance enregistrée au cours des 

onze premiers mois. 

Source : french.china.org.cn 

 15/01/2021 - Légère hausse des prix de l'immobilier en Chine en 

décembre 

BEIJING, 15 janvier (Xinhua) -- La Chine a continué de voir un marché de l'immobilier 

globalement stable en décembre, avec de légères hausses mensuelles des prix de 

l'immobilier dans 70 grandes villes, selon les données officielles publiées vendredi. 

Les prix des logements neufs dans quatre villes de premier rang, à savoir Beijing, 

Shanghai, Shenzhen et Guangzhou, ont augmenté de 0,3% en glissement mensuel en 

décembre, contre une augmentation de 0,2% enregistrée en novembre, selon les 

données du Bureau d'Etat des Statistiques (BES). 

En glissement mensuel, 31 villes de deuxième rang du pays ont vu les prix de leurs 

logements neufs légèrement augmenter de 0,1%, alors que 35 villes de troisième rang ont 

également vu leur prix mensuel augmenter de 0,1 % le mois dernier. 

Sur le marché des logements anciens, les prix ont augmenté en décembre de 0,6% en 

glissement mensuel dans les villes de premier rang, soit une légère hausse de 0,1 point de 

pourcentage par rapport à novembre. 

Dans les villes de deuxième rang, les prix des logements anciens ont connu une 

augmentation de 0,1% sur un mois, alors que ceux des villes de troisième rang ont 

augmenté de 0,2%. 

En glissement annuel, les prix des logements neufs dans les villes de premier rang ont 

grimpé de 3,9% en décembre et ceux des villes de deuxième rang ont augmenté de 4%, 

contre une hausse de 4,2% en novembre. 

Les prix des logements anciens dans les villes de premier rang ont augmenté de 8,6% sur 

un an, soit une hausse de 0,3 point de pourcentage par rapport à la croissance 

enregistrée en novembre. 

En décembre, les gouvernements locaux ont continué à mettre en oeuvre le mécanisme 

à long terme sur le marché de l'immobilier et ont adopté des mesures en vue de 

promouvoir le développement régulier et solide du secteur, a déclaré Sheng Guoqing, 

un statisticien supérieur du BES. 

Source : French.xinhuanet.com 

 

http://french.news.cn/

